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SIGLES ET ACRONYMES  

 

 

  

ANAM Agence Nationale des Affaires Maritimes 

APD Avant-Projet Détaillé 

APIX Agence nationale pour la Promotion de lôInvestissement et des grands Travaux 
APS Avant-Projet Sommaire 

BWM International Convention for the Control and Management of Ships' Ballast Water and 

Sediments (BWM) 

CSE Centre de Suivi Ecologique 

CPDN Contribution Prévue Déterminée au niveau National 

CPR Cadre de Politique et Réinstallation du projet 

dB(A) Décibel A 

DEEC Direction de lôEnvironnement et des Etablissements Classés 

DREEC Division R®gionale de lôEnvironnement et des Etablissements Class®s 
EGIS Groupe dôIng®nierie, de Montage de Projets et dôExploitation 

EIES Etude dôImpact Environnementale et Sociale 

ERP Etablissement Recevant du Public 

MEDD Minist¯re de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable 

NS 05-062 Norme S®n®galaise pour la protection de lôenvironnement et des hommes contre la 
pollution atmosphérique nuisible ou incommodante 

NS 05-061 Norme Sénégalaise relative aux rejets dôeaux us®es  
OMS Organisation Mondiale de la Santé 

OSPAR Convention d'Oslo et de Paris pour la Protection de l'Environnement Marin du Nord-Est 

de l'Atlantique 

PGES Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

PSE Plan Sénégal Emergent 

RN2 Route Nationale n°2 

RNICS R®serve Naturelle dôInt®r°t Communautaire de la Somone 

SAPCO Soci®t® dôAm®nagement et de Promotion des C¹tes et Zones Touristiques du S®n®gal 

SNDES Stratégie Nationale de Développement Economique et Social 

ZH Zéro hydrographique (ou zéro des cartes) 

ZIT Zones dôInt®r°t Touristique 

ZPP Zone de Pêche Protégée 
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RESUME NON TECHNIQUE 

 

Depuis quelques années, le littoral au niveau de Saly a connu une forte régression. Cette dynamique 

menace les activités, les infrastructures et résidences ainsi que les plages qui constituent le principal 

atout de lôactivit® de tourisme et de p°che ̈ Saly et Saly Niakh Niakhal. Leur régression se fait à 

un rythme accéléré, ce qui pourrait entraîner à long terme des pertes pour les hôteliers et les 

pêcheurs.  

 

Afin dôinfl®chir cette tendance et redonner au tourisme sa place dans la croissance ®conomique, le 
Gouvernement du Sénégal a reçu un financement de la Banque Mondiale pour réaliser le projet de 

Développement du Tourisme et des Entreprises (PDTE).  

De ce fait, il est prévu des travaux de protection, restauration et entretien des plages de Saly en 

deux phases. 

 

Dans la première phase du projet, des travaux physiques de protection, restauration et entretien des 

plages de Saly ont été réalisés sur le segment de la station balnéaire sur un linéaire de 4,5 km (de 

lôh¹tel Lamantin Beach ̈ lôh¹tel les Cocotiers).  Il sôagissait de protéger la plage avec des épis, 

brise-lames, rechargement massif et entretien de sable. La carte ci-dessus présente une vue 

dôensemble de la premīre phase du projet.  

 

 
 

 

Dans ce cadre, les ®tudes techniques (APS, APD, DAO) et lô®tude dôimpact environnemental et 
social (EIES) réalisés avaient suggéré de procéder, dès le démarrage des travaux, à une surveillance 

régulière (profils de plage) et à un rechargement par apport de sable dans la zone dôinfluence du 
projet (Saly Niakh Niakhal) afin dôatt®nuer lôaccroissement de lô®rosion.  
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Cependant, ces mesures ont été jugées insuffisantes par les populations et par la Banque mondiale 

au regard de ses politiques op®rationnelles. En cons®quence, il a ®t® d®cid® dô®tendre la zone du 
projet sur 600m jusquôau village de Saly Niakh Niakhal en continuit® des ouvrages de la station 

balnéaire (deuxième phase). Cette deuxième phase comprend la mise en place de deux brises lames, 

dôun ®pi de fermeture et dôun rechargement compensatoire de sable.  

 

Lôextension des travaux sur la zone de Saly Niakh Niakhal est assujettie aux mêmes conditions que 

le projet initial en termes de la r®glementation s®n®galaise en mati¯re dô®valuation 
environnementale (décret 2001-282, Titre II ï Art. R40 et annexe 1) et de déclenchement de 

politiques opérationnelles de la Banque .  

 

Etant entendu que cette extension ne sort pas du sillage du projet initial et  ̈la suite dôune requête 

de lôAPIX, la DEEC a demandé la réalisation dôun Plan de Gestion Environnemental et Social 
(PGES) qui prendra en compte les impacts négatifs du projet dôextension sur lôenvironnement 

biophysique et humain de Saly Niakh Niakhal.  

 

Ainsi, ce présent rapport fait suite à cette décision. Nous pr®sentons ainsi quôil suit les différentes 

parties qui le structurent.  

 

A : Description du projet : 

 

Sur le site de Saly Niakh Niakhal, la proposition dôam®nagement suivante a ®t® retenue dans le 

cadre de lô®tude APD :  

 

Č Implantation de deux brise-lames en continuité du système de brise-lames du 

projet initial (Saly) implantés à 120m du rivage. 

Č Fermeture en aval transit du système hydro-sédimentaire par un épi plongeant 

(« déplacement è de lô®pi de fermeture Epi nÁ1 pr®vu dans le projet initial (Saly). 

Č Rechargement de plage de Saly Niakh Niakhal afin dôobtenir une plage qui 
pr®sente une berme dôenviron 20m de large, ̈ la c¹te +2.80m CM sur le haut de 

plage 

 

Č Mise en place du rechargement dôentretien de 45 000m3 prévu dans le cadre du 

march® initial, sur une longueur dôenviron 200m ¨ lôaval de lô®pi 0. 

 

La figure ci-dessous présente une vue globale des aménagements prévus dans la zone de Saly Niakh 

Niakhal: 
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B : Cadre politique, juridique et institutionnel  

 

Au plan politique, juridique et institutionnel, ce présent rapport passe en revue les éléments ci-

après : 

Â Le Cadre politique de référence ; 

Â Le Cadre législatif et réglementaire précisant les textes nationaux et les normes applicables 

au projet ; 

Â Les politiques de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque Mondiale ; 

Â Le cadre institutionnel qui précise les institutions et entités administratives impliquées dans 

la mise en îuvre du projet ; 
 

C : Les consultations publiques 

 

Toutes les parties prenantes susceptibles de subir les impacts du projet ou dôavoir une influence sur 
la bonne marche du projet ont été consultées. Ces consultations se sont déroulées à tous les 

niveaux : institutionnel, régional, départemental et local. Avec ces différentes parties prenantes, les 

thématiques suivantes ont été abordées :  

 

Č Le rappel de la première phase de protection et de restauration des plages ; 

Č La perception du projet ;  

Č Lôavanc®e de la mer et ses cons®quences ¨ Saly Niakh Niakhal ; 

Č Les préoccupations liées à la perturbation de la pêche par les travaux de protection et de 

restauration des plages ; 

Č Les attentes liées à la restauration des plages ; 

Č Les recommandations et les besoins en accompagnement. 

Č Les principes et recomandations de la Banque pour la mitigation des impacts négatifs des 

projets ; 

Č Les principes de mise en place dôun mécanisme de Gestion des Plaintes 

Â Lôaccompagnement dôune ONG facilitatrice. 

D : Enjeux et sensibilité   
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Bien que bénéfique pour les populations et la zone, ce projet suscite des enjeux environnementaux, 

socioéconomiques, sanitaires et sécuritaires. Les enjeux environnementaux se résument en termes 

de :  

Č Maintien de la dynamique sédimentaire ; 

Č Préservation des espèces et/ou des habitats fauniques marins et terrestre 

Č Préservation de la flore en bordure de la voie dans la zone dôaccès par lôh¹tel Le Cocotier. 
Č Pr®servation de lôacc̄s des pirogues ¨ la zone dôamarrage ; 
Č Préservation des activités socioéconomiques (pêche artisanale, vente dôobjets dôart pour les 

touristes), de la préservation des activités de restauration, de maintien des activités de loisir 

(baignade) ; 

Č Préservation du panorama côtier pour les riverains et les touristes ; 

Č Maitrise du niveau sonore des travaux ; 

Č Préservation des réseaux de concessionnaires dans la zone dôaccès par cocotier ;  

Č Gestion de la sécurité des piroguiers, des communautés riveraines et des travailleurs ; 

Č Préservation du bien-être des riverains qui pourrait être affecté par les bruits des camions 

et engins de chantier ; 
 

E : Impacts et risques potentiels   

 

Lôex®cution des travaux entra´nera ̈ lô®chelle locale plusieurs impacts positifs, notamment la 

cr®ation dôemplois, lôam®lioration du cadre de vie, lôam®lioration des revenus des acteurs 
®conomiques b®n®ficiant des achats locaux et des achats  ̈lô®chelle nationale (en particulier les 
achats de matériaux au niveau des carrières). Le projet contribuera ainsi à la renaissance des 

activités sociales, culturelles au niveau de la plage mais va engendrer des risques et impacts négatifs 

en phase travaux et exploitation/entretien que ce rapport a analysé suivant les différentes phases du 

projet.  

 

F : Plan de Gestion Environnemental et Social  

 

Des mesures sont proposées dans une perspective dôatt®nuer la survenue les effets des impacts non 

souhaités.  En dehors du plan dôatt®nuation, il est propos® un plan de surveillance 
environnementale, un plan de suivi environnemental, un plan de renforcement des capacités, un 

cadre organisationnel de mise en îuvre du PGES, un m®canisme de suivi-évaluation, un coût du 

PGES budgétisé ;  
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I   INTRODUCTION ET MISE EN CONTEXTE 

 

Le Gouvernement du Sénégal a reçu un financement de la Banque Mondiale pour le Projet de 

Développement du Tourisme et des Entreprises (PDTE), visant à promouvoir la création de Petites 

et Moyennes Entreprises (PME), à am®liorer leur acc̄s aux march®s dôexportation, à soutenir le 

développement du tourisme et à améliorer l'environnement des affaires au Sénégal. 

 

Dans le cadre de ce projet, il est prévu des travaux physiques de protection, restauration et entretien 

des plages de Saly sur un linéaire de 4,5 km (de lôh¹tel Lamantin Beach ̈ lôh¹tel les Cocotiers) 

(Voir figure ci-dessus).  

 

A cet effet, une EIES, un CPR et un PAR ont été déjà réalisés et validés par le Gouvernement du 

Sénégal pour le trait de côte de Saly.  

 

LôEIES avait suggéré de procéder, dès le démarrage des travaux, à une surveillance régulière 

(profils de plage) et à un rechargement de sable dans la zone dôinfluence du projet (Saly Niakh 
Niakhal) afin dôatt®nuer lôaccroissement de lô®rosion.  

 

Mais ces mesures ont été jugées insuffisantes par les populations et par la Banque mondiale au 

regard de ses politiques op®rationnelles. En cons®quence, il a ®t® d®cid® dô®tendre la zone du projet 
sur 0,6 km jusquôau village de Saly Niakh Niakhal en continuit® des ouvrages de Saly. Lôextension 

des travaux sur la zone de Saly Niakh Niakhal est assujettie aux mêmes conditions que le projet 

initial en termes de déclenchement de politiques opérationnelles de la Banque et de la 

r®glementation s®n®galaise en mati¯re dô®valuation environnementale (décret 2001-282, Titre II ï 
Art. R40 et annexe 1).  

 

Toutefois, étant dans une logique de continuité (financement par le même bailleur, études 

techniques réalisées par le même cabinet, continuité géographique, géologique, océanographique, 

climatologique, etc. ; continuité sur 600m de lôimplantation de deux brise-lames  (Phase 01) et un 

épi plongeant pour fermer le système en aval transit) la Direction de lôEnvironnement et des 
Etablissements Classés a suggéré de réaliser un Plan de Gestion Environnementale et Sociale. 

 

Ainsi, lôobjectif du pr®sent PGES est dôanalyser les impacts et risques environnementaux et sociaux 
du projet de Saly Niakh Niakhal et de proposer des mesures afin de les éviter, les atténuer ou les 

compenser. Le PGES sera le cadre de référence pour l'exécution et le suivi de ces mesures, de 

m°me que la mise en îuvre, au besoin, de mesures d'accompagnement relatives au renforcement 
des capacités et à l'information des différentes parties prenantes. Le présent rapport présente les 

éléments ci-après : 

 

1. Description du projet et justification du projet 

2. Analyse des variantes 

3. Cadre politique, juridique et institutionnel 

4. Description de lô®tat initial du milieu récepteur 

5. Identification et analyse des impacts et risques 

6. Plan de Gestion Environnemental et Social 
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II    DESCRIPTION DU PROJET  

 

Cette partie propose une description des activités du projet prévues lors de la phase construction et 

dôexploitation/entretien dans la zone dôextension ¨ Saly Niakh Niakhal.  
 

2.1  Les travaux prévus à Saly Niakh Niakhal dans la zone dôextension des 600 m et 
dans la partie en aval sur 200 m  

 

Les travaux de la deuxième phase de construction des brise-lames, de lô®pi de fermeture et du 
rechargement en sable se situent à Saly Niakh Niakhal, village contigu à la station touristique de 

Saly. Saly est une station balnéaire de la Petite Côte du Sénégal. Cette commune située à 75 km au 

Sud-Est de Dakar et ̈ 5 km au Nord de MôBour d®pend administrativement du d®partement de 
MôBour et de la région de Thiès. Le littoral couvert par cette ®tude sô®tend plus pr®cis®ment sur 
600 m aprs̄ la zone de Saly, entre la plage des Cocotiers et lôH¹tel Keurmaya. Il est prévu des 

activités de rechargement compensatoire sur un linéaire de 200 m.  
 

 

Compte tenu de lô®volution de la ligne de rivage du littoral au droit de Saly Niakh Niakhal, la 

proposition dôam®nagement suivante a ®t® retenue par le projet :    

 

Č Implantation de deux brise-lames en continuité du système de brise-lames du 

projet initial (Saly) implantés à 120m du rivage.   

Č Fermeture en aval transit du système hydro-sédimentaire par un épi plongeant 

(« déplacement è de lô®pi de fermeture Epi nÁ1 pr®vu dans le projet initial (Saly). 

Č Rechargement de plage de Saly Niakh Niakhal afin dôobtenir une plage qui 
pr®sente une berme dôenviron 20m de large, ̈ la c¹te +2.80m CM sur le haut de 
plage  

  

Č Mise en place du rechargement de sable en aval des ouvrages pour compenser 

lôeffet de lô®rosion, qui sera fortement diminu® par les brise-lames et épis. Les 

volumes envisag®s,  ̈ce stade, sont de lôordre de 25 000  ̈37 000 m3/an ou de 50 

000 à 75 000 m3 tous les deux ans. Lôapprovisionnement est pr®vu ̈ partir de 
carrières terrestres, sur une longueur dôenviron 200m ¨ lôaval de lô®pi 0.   
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Figure 1. Saly Niakh Nikhal ï Sc®nario dôam®nagement privil®gi® 
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Le cheminement des camions dôapprovisionnement (pour la phase travaux  de brise-lames, épi de fermeture et rechargement de sable) a 

®t® revu par rapport  ̈ce qui avait ®t® envisag® dans lôAPD. Les acc̄s se feront via lôh¹tel Cocotiers. Dôune faon plus g®n®rale, lôacc̄s 
entre Habana et Cocotier est présenté dans la vue ci-dessous, extraite de Google Earth : 

 

 
 

Figure 2 : voie dôaccès (ligne en jaune) à la zone des travaux (source image Google) et travaux prévus 
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Dans la partie de la zone dôaccès par Cocotier, globalement, il est prévu les activités ci-après: 

Č Un dessouchage des acacias (la premīre rang®e de part et dôautre de la route) ;  

Č Un renforcement de la piste avec mise en îuvre de lat®rite, compact®e ;  
Č D®pose du r®seau ®lectrique dô®clairage en fonction de lôemprise de la piste ; 
Č Lôam®nagement dôune aire de retournement et stationnement des camions sur la zone 

parking ï diam¯tre dôenviron 50m, avec mise en îuvre de lat®rite compact®e ; 

 

Les travaux de remise en état se feront comme suit: 

Č Les pistes en latérite compactées r®alis®es par lôEntreprise seront laiss®es en place en fin de 
chantier. Il sera procédé à un nivellement et rebouchage des ornières et nid de poules le cas 

échéant ; 

Č Un cheminement piéton sera aménagé dans la forêt, comme présenté en orange sur le plan 

ci-dessus. Cet aménagement consistera en un élagage des arbres concernés et 

matérialisation au sol par des petits blocs de latérite ; 

Č En fin de chantier, la zone de stationnement des camions en latérite compactée réalisée par 

lôEntreprise sera laiss®e en place. Il sera procédé à un nivellement et rebouchage des 

ornières et nids de poules le cas échéant ; 

Č Un mur de cl¹ture dôenviron 1.1m de hauteur, en parpaing b®ton, sera construit en haut de 
plage, imm®diatement  ̈lôarrir̄e des enrochements de protection dôurgence mis en îuvre 
par lôEntreprise, sur la faade maritime de lôh¹tel (environ 150m). 

Č Cette cl¹ture sera r®alis®e ̈ lôissue des travaux de rechargement de plage et sera ̈ la charge 
de lôAPIX SA. 

 

2.2.  Caractéristiques des ouvrages prévus à Saly Niakh Niakhal  

Č Cr®ation dôune piste dôacc̄s provisoire depuis la plage  

 

A d®faut dôautres enrochements disponibles localement, nous avons pris comme hypoth¯se que la 
mise en îuvre provisoire de la piste dôacc̄s depuis la plage au lieu dôimplantation des brise-lames 

(à 120m environ de la ligne de rivage) serait réalisée avec les matériaux basaltiques prévus pour le 

noyau, qui seront évacués en fin de chantier.  La largeur de la piste devra permettre la circulation 

des camions et le travail ̈ mar®e haute, soit une cote dôarase minimale de 2.40 m CM (+1.42 m 
IGN) et une largeur en cr°te minimale de 3.50m.  Afin de limiter lôaugmentation de la turbidit® de 
la masse dôeau des petits fonds lors de la cr®ation de la piste dôacc̄s, un ®cran anti-turbidité sera 

install® parall̄lement  ̈la piste dôacc̄s au brise-lames, le cas échéant. La piste dôacc̄s au brise-

lames sera protégée par un talus provisoire réalisé avec des enrochements basaltiques 1-2 tonne 

issue de carri¯res propos®es par lôentreprise et agr®®es par le maitre dôîuvre.  
 

ü Brise-lames  

Le noyau est mis en îuvre directement par déversement du tout-venant par les camions. La pente 

naturelle dô®quilibre sô®tablira autour de 4/3. C¹t® mer, les mat®riaux devront °tre plac®s ̈ lôaide 
dôune pelle ou dôune grue, pour assurer la pente de talus de 3/2 et ®viter la s®gr®gation naturelle 
des mat®riaux lors de leur mise en îuvre (glissement des blocs les plus gros en pied dôouvrage) 
qui r®duirait la qualit® du filtre au niveau du fond. La mise en îuvre de la carapace est r®alis®e par 
des pelles hydrauliques à bras long (godet ou pince) ou par des grues à câble sur chenilles. 
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ü Construction de lô®pi 

La construction de lô®pi est assurée par des moyens terrestres. Les engins circulent en haut de plage. 

Lôapprovisionnement en enrochements est assur® par des dumpers. Puis les enrochements sont 
repris par des pelles hydrauliques qui vont pouvoir positionner les enrochements en circulant le 

long de lô®pi depuis lôenracinement jusquô ̈la cote de 0.5  ̈+1m CM (travail ̈ la mar®e). Lorsque 
les ouvrages sont situ®s sur des fonds plus importants, les pelles hydrauliques circuleront sur lô®pi 
qui jouera le rôle de piste provisoire.    

 

ü Mise en îuvre du g®otextile 

Lorsquôun g®otextile recouvert par de lôenrochement ou du TVC doit °tre mis en îuvre, il faut 
sôassurer pr®alablement que le fond est d®gag® de tout ce qui pourrait lôendommager.  La premīre 
couche de matériaux posée sur le géotextile doit être suffisamment épaisse pour maintenir 

lôensemble sur le fond et emp°cher les dommages lors du d®versement des plus gros mat®riaux. Le 
recouvrement entre les lais doit être suffisant pour obtenir une couverture continue (minimum de 

recouvrement de 1000 mm). 

 

ü Planning de réalisation des travaux  

Le planing des travaux a été élaboré suivant une démarche participative en tenant compte des avis 

des popuations lors de la phase communication du projet. Une attention particulière sera portée sur 

la prise en charge des impacts éventuels non identifiés pouvant survenir durant les travaux.  

 

V Durée et horaires des travaux 
 

La durée prévisionnelle des travaux est de six (06) mois. Les travaux sont autorisés de 7 h à 20h 

7jours/7. Toutefois, lôextension de la plage horaire pourrait se faire jusquô ̈22 heures, sous r®serve 

dôobtention des autorisations compl®mentaires n®cessaires. 
 

Č Phasage des travaux  

 

Le phasage des travaux est un exercice th®orique. En effet, lôentreprise proposera son propre 
phasage de travaux tout en respectant les contraintes qui auront été émises dans les documents de 

consultation. Les ateliers envisagés sont les suivants :  

Č « Atelier terrassement » : am®nagement et entretien des pistes dôacc̄s et provisoires de haut 
de plage, création, dépose et entretien des pistes dôacc̄s aux brise-lames. Cet atelier est 

mobilisé pendant toute la durée du chantier.  

Č Atelier n°1 : Construction des ouvrages en enrochements (à mobiliser pendant toute la 

durée du chantier)  

Č Atelier n°2 : Construction des ouvrages en enrochements (à mobiliser après montée en 

charge de la capacité de production de la carrière). 

 

Č Remise en état après travaux  

 

Après travaux, toute la zone sera nettoyée et débarrassée de tous les déchets.  Les zones dont le 

substrat est compacté suite au passage des charges roulantes, au stockage des enrochements, ou 

pour toute autre raison ayant entrainé un tassement du substrat devront être ameublies. 
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Lôentrepreneur proc®dera ̈ la scarification de ces zones de mani¯re ̈ conserver un ®tat de surface 
adapté à la végétalisation naturelle. 

 

Toute les préoccupations recueillies durant ces étapes devront faire lôobjet dôenregistrement dans 

le mécanisme de gestion des plaintes suivi dôun traitement diligent et de respect des engagements 

du projet.   
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III    LES ALTERNATIVES DU PROJET 

 

Les alternatives considérées sont les suivantes : 

Č Alternative « ne rien faire » 

Č Variante projet  

 

3.1    Alternative « ne rien faire » 

 

Le littoral de Saly est actuellement en forte régression ce qui menace les activités et les 

infrastructures hôtelières, les résidences secondaires et les villages le long du littoral. Les plages 

constituent le principal atout touristique de Saly. Leur régression se fait à un rythme élevé 

entrainant dôimportantes pertes pour les acteurs économiques et les populations. Cette situation 

remet en cause le caractère balnéaire du site et nuit considérablement au développement du secteur 

touristique et des activités connexes. Lôalternative ç ne rien faire » pourrait avoir un impact global 

n®gatif important sur la r®gion dôun point de vue ®conomique, puisque cela mettrait un frein aux 
investissements futurs pr®vus pour relancer lôactivit® touristique de la zone balnéaire.  

 

3.2   Lôoption du projet  
 

Pour rappel, la proposition dôam®nagement suivante a ®t® retenue par lô®tude APD :  

 

Č Implantation de deux brise-lames en continuité du système de brise-lames du 

projet initial (Saly) implantés à 120m du rivage. 

Č Fermeture en aval transit du système hydro-sédimentaire par un épi plongeant 

(« déplacement è de lô®pi de fermeture Epi nÁ1 pr®vu dans le projet initial (Saly). 

Č Rechargement de plage de Saly Niakh Niakhal afin dôobtenir une plage qui 
pr®sente une berme dôenviron 20m de large, ̈ la c¹te +2.80m CM sur le haut de 
plage 

 

Č Mise en place du rechargement dôentretien de 45 000m3 prévu dans le cadre du 

marché initial est maintenue, sur une longueur dôenviron 200m  ̈lôaval de lô®pi 0 ; 
 

Č Lôam®nagement et la remise en ®tat de la voie dôaccès par les Cocotiers



 

IV   CADRE POLITIQUE, JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL 

 

Cette partie procède à une analyse synthétique des aspects politiques, juridiques et institutionnels 

qui encadrent le projet.  

 

4.1  Cadre politique de référence 

 

Tableau 1. Documents de cadre politique de référence 

Le Plan Sénégal 

Émergent (PSE) 

LôEtat du S®n®gal, avec le Plan S®n®gal £mergent (PSE), a d®cid® 
dôadopter un nouveau mod̄le de d®veloppement pour acc®l®rer sa 
marche vers lô®mergence. Cette strat®gie constitue le r®f®rentiel de 
la politique économique et sociale sur le moyen et le long terme. Le 

Plan Sénégal Emergent a retenu la préservation du littoral comme 

pr®requis dans le cadre de lôam®nagement des zones touristiques 

intégrées. 

La lettre de 

politique du 

secteur de 

lôenvironnement 
et du 

développement 

durable (2016 ï 
2020) 

 

Lôobjectif global de la politique environnementale est de « lutter contre 

la d®gradation de lôenvironnement, promouvoir les principes du 
développement durable et réduire la vulnérabilité des populations aux 

changements climatiques ». Elle s'inscrit en droite ligne dans la recherche 

des conditions de durabilité du développement économique et social 

compatible avec une gestion/exploitation écologiquement rationnelle des 

ressources naturelles et de l'environnement. 

La Stratégie 

Nationale 

Développement 

Durable 2015 

L'objectif de la SNDD est de mettre en cohérence les politiques, 

stratégies et programmes en cours d'exécution d'une part, et d'autre part 

de favoriser une meilleure synergie entre les diverses actions conduites 

en tentant d'identifier et de faire prendre en charge les interfaces ou 

espaces de compétition 

La Contribution 

Prévue 

Déterminée au 

niveau National 

(CPDN) 

Septembre 2015   

La CPDN du S®n®gal sôinscrit dans le cadre du PSE, en ®cho avec ses 
Plans dôActions Prioritaires. Sur le volet att®nuation, elle vise la mise en 
îuvre dôactivit®s sp®cifiques ayant un impact sur la r®duction des 
émissions des Gaz à Effet de Serre (GES), aussi bien sur la base des 

ressources nationales quôavec le soutien de la communaut® internationale 
en rapport avec ses capacités. Elle considère comme étant une 

composante dôadaptation au changement climatique les ouvrages de 
protection côtière. 

Plan stratégique 

de 

développement 

durable du 

tourisme au 

Le tourisme est un secteur capital pour le développement socio-

économique du Sénégal et représente sa deuxième source de devises. Au 

regard de lôimportance du secteur touristique r®affirmée dans la SNDES, 

il est important de doter le secteur dôun outil de pilotage de son 
d®veloppement. La nouvelle politique dôam®nagement du territoire va 
contribuer à offrir des programmes adaptés à la demande.  
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Sénégal 2014 ï 
2018 

La Stratégie 

Nationale 

dôadaptation 
aux 

changements 

climatiques 

Elle vise à asseoir un cadre harmonisé de gestion des programmes relatifs 

aux changements climatiques. Il faut souligner que le réchauffement dû 

aux changements climatiques interpelle particulièrement les zones 

côtières qui subissent directement les effets.  

La Stratégie et 

Plan dôAction 
pour la 

Conservation de 

la Biodiversité  

Dans le cadre de la mise en îuvre de la convention internationale sur la 
conservation de la biodiversité, le Sénégal a élaboré une Stratégie et un 

Plan dôAction pour la Conservation de la Biodiversité. La stratégie 

souligne avec force la nécessité de préserver les sites de biodiversité en 

réduisant les risques de destruction des habitats naturels et les 

perturbations dô®cosyst¯mes. 

 

 

4.2   Cadre législatif et réglementaire  

 

Tableau 2. Dispositions législatif et règlementaire contenues dans le Code de lôEnvironnement 
et applicables au projet 

Prévention et 

lutte contre les 

pollutions et 

nuisances  

 

Titre II/ 

Chapitre I 

 

Article L 9 

Sont soumis aux dispositions de la présente loi, les 

usines, ateliers, d®p¹ts, chantiers, carri¯res et, dôune 
manière générale, les installations industrielles, 

artisanales ou commerciales exploitées ou détenues par 

toute personne physique ou morale, publique ou privée, et 

toutes autres activités qui présentent, soit des dangers 

pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, 

lôagriculture, la nature et lôenvironnement, en g®n®ral, 
soit des inconvénients pour la commodité du voisinage.  

Gestion des 

déchets  

 

Chapitre III  

Article L 

31 

Toute personne, qui produit ou détient des déchets, doit 

en assurer elle-m°me lô®limination ou le recyclage ou les 
faire éliminer ou recycler auprès des entreprises agréées 

par le Ministre charg® de lôenvironnement.  

Article L 

37 

Lô®limination des d®chets par les structures productrices 
et/ou traitantes doit être faite sur autorisation et 

surveillance du Ministr̄e charg® de lôenvironnement qui 
fixe des prescriptions. 

Article L 

42 

Lôenfouissement dans le sous-sol ne peut être opéré 

quôaprs̄ autorisation du Ministre charg® de 
lôenvironnement qui fixe des prescriptions techniques et 
des règles particulières à observer. 

Etude dôImpact 
sur 

LôEnvironnement 

Chapitre V 

Article L 

48 

Tout projet de développement ou activité susceptible de 

porter atteinte  ̈lôenvironnement, de m°me que les 
politiques, les plans, les programmes, les études 
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r®gionales et sectorielles devront faire lôobjet dôune 
évaluation environnementale.  

Pollution sonore  Chapitre 

IV 

Article L 

84 

Sont interdits les émissions de bruits susceptibles de nuire 

 ̈la sant® de lôhomme, de constituer une g°ne excessive 
pour le voisinage ou de porter atteinte  ̈lôenvironnement. 
Les personnes physiques ou morales ¨ lôorigine de ces 

®missions doivent mettre en îuvre toutes les dispositions 
utiles pour les supprimer.  

 

Protection et 

mise en valeur 

des milieux 

récepteurs 

Titre 

III/Chapitre 

I 

Article L 

60 

Les caractéristiques des eaux résiduaires rejetées doivent 

permettre aux milieux récepteurs constitués par les eaux 

continentales et les eaux marines de satisfaire aux 

objectifs qui leur sont assignés. 

Article L 

70 

Toute infraction aux lois et règlements relatifs à la 

prévention de la pollution des eaux est réprimée 

conformément aux dispositions pénales en vigueur.  

Article L 

71 

La responsabilité civile du pollueur est engagée, en 

lôabsence de toute faute, lorsque lô®tablissement ¨ 
lôorigine du dommage caus® est un ®tablissement "̈ 
risque". 

Installations 

Classées pour la 

Protection de 

lôEnvironnement 

(ICPE) 

Article L 9 

à L 27 

Les installations classées sont divisées en deux (02) 

classes suivant le niveau de dangerosité. Elles sont soit 

soumises ¨ autorisation ou ¨ d®claration. Lôarticle L 27 
détermine les taxes annuelles relatives aux installations 

classées 

Article R 1 

à R 37 

Les dispositions applicables aux installations classées 

soumises aux deux (02) régimes sont fixées au niveau de 

ces articles. 

 

Tableau 3. Autres textes normatifs nationaux pertinents dans le cadre du projet  

 

Loi N° 76-66 

du 2 juillet 

1972 portant 

code du 

domaine de 

lôEtat 
 

Article 5 : Le domaine public naturel 

comprend : a) La mer territoriale, le 

plateau continental tel que défini par la 

loi, la mer intérieure, les rivages de la 

mer couverts et découverts lors des 

plus fortes mar®es, ainsi quôune zone 
de cent mètres de large à partir de la 

limite atteinte par les plus fortes 

mar®es. b) Les cours dôeau navigables 
ou flottables dans les limites 

déterminées par la hauteur des eaux 

coulant à pleins bords avant de 

d®border, ainsi quôune zone de vingt-
cinq mètres de large à partir de ces 

Le domaine public est inaliénable 

et imprescriptible mais le code du 

domaine de lôEtat pr®cise quôil peut 
faire objet de permissions de voirie, 

autorisation d'occuper, concessions 

et autorisations d'exploitation. Le 

projet sera sur le domaine public 

maritime de lôEtat. Ce dernier est 
composé des rivages de la mer 

couverts et découverts lors des plus 

fortes marées, des voies dôeau 
navigables jusquôau premier 
obstacle à la navigation maritime, 

une zone de 100 m de large sur 



Travaux Physiques de Restauration, Protection et Entretien des Plages de Saly ς Sénégal 
tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ9ȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł {ŀƭȅ bƛŀƪƘ-Niakhal  

 

     

 

21 

limites sur chaque rive et sur chacun 

des bords des ́les. c) Les cours dôeau 
non navigables ni flottables dans les 

limites déterminées par la hauteur des 

eaux coulant à pleins bords avant de 

d®border ainsi quôune zone de dix 
mètres de large à partir de ces limites 

sur chaque rive. d) Les lacs, étangs et 

mares permanentes dans les limites 

atteintes par les plus hautes eaux avant 

d®bordement ainsi quôune zone de 
vingt-cinq mètres de large à partir de 

ces limites sur chaque rive et sur 

chacun des bords des îles. e) Les eaux 

de surface et les nappes aquifères 

souterraines quelle que soit leur 

provenance, leur nature ou leur 

profondeur. 

chaque rive à partir des limites 

déterminées par la hauteur des eaux 

coulant à plein bord avant de 

déborder. Néanmoins, 

lôautorisation dôexploiter de 
lôAPIX ne doit en aucun cas porter 

atteinte aux règles de gestion du 

domaine. Ce qui est confirmé par 

lôarticle 69 du Code de 
lôenvironnement qui stipule que : ç 
Lôautorisation dôoccupation du 
domaine public ne doit entraver ni 

le libre accès aux domaines public 

maritime et fluvial, ni la libre 

circulation sur la grève, ni être 

source dô®rosion ou de d®gradation 
du site ». 

Loi N° 64-46 

du 17 juin 

1964 relative 

au domaine 

national  

 

Article R 30 : Lôacte d®claratif dôutilit® 
publique pris conformément aux règles 

applicables en mati¯re dôexpropriation, 
désigne la zone nécessaire à la 

réalisation du projet. 

 

Conformément à cette disposition 

les personnes affectées par le projet 

peuvent être déplacées. Car, en 

vertu de la loi 76-67 du 2 juillet 

1976 relative ̈ lôexpropriation pour 

cause dôutilit® publique, lôEtat peut 
dans un but dôutilit® publique et 
sous r®serve dôune juste et 
préalable indemnisation, 

contraindre toute personne à lui 

c®der la propri®t® dôun immeuble 
ou dôun droit r®el immobilier. 
Ainsi, pour pouvoir prendre les 

terres déjà occupées et situées dans 

la zone du projet, APIX doit suite à 

une d®claration dôutilit® publique 
de son projet indemniser les 

personnes affectées par le projet.  

Loi N° 2009-

23 du 8  

juillet 2009 

portant Code 

de 

construction 

Article L43 : Le sondage, lôouvrage 
souterrain et le travail de fouille dont la 

profondeur dépasse dix mètres en 

dessous de la surface du sol sont 

assimilés à des opérations de 

construction et dôex®cution dôun 
ouvrage. Leur exécution est soumise à 

une déclaration préalable auprès de la 

collectivité locale concernée et de 

lôAdministration. 

Après autorisation, si les travaux 

devront atteindre une distance 

supérieure à dix mètres (10 m) 

APIX adressera aux autorités 

administratives et locales 

concernées par le projet une 

déclaration avant de commencer 

ses activités. 
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Loi n° 2013-

10 du 28 

décembre 

2013 

portant Code 

général des 

Collectivités 

locales 

Article 296 : Pour les projets initiés sur 

le domaine public maritime et le 

domaine fluvial par les personnes 

physiques, les collectivités locales ou 

toute autre personne morale, il est 

requis l'autorisation du conseil 

d®partemental, apr̄s avis de lôorgane 
délibérant de la commune où se situe le 

projet. Cette délibération est soumise à 

l'approbation du représentant de l'Etat. 

 

Article 304 : le département reçoit 

comp®tence pour lô®laboration et la 
mise en îuvre de plans 
d®partementaux dôactions de 
lôenvironnement, dôintervention 
dôurgence et de pr®vention des 
risques. 

La loi transfère un certain nombre 

de compétences aux collectivités 

locales. Elle précise que la 

collectivité locale gère certains 

domaines de compétence dans son 

périmètre. Ainsi, APIX est tenu 

dôassocier le d®partement de 
MBOUR et la commune de Saly à 

toutes les activités entrant dans leur 

domaine de compétences. 

 

Convention 

générale 

entre lô®tat et 
la SAPCO-

Sénégal 

LôEtat du S®n®gal donne,  ̈travers cette convention, ¨ la SAPCO ï Sénégal, 

la mission d'assurer la mise en valeur touristique de lôensemble du littoral et 
des Zones dôInt®r°t Touristique (ZIT), dans les conditions définies dans les 

limites prévues par les lois et règlements. 

 

 

4.2.1 Textes internationaux applicables au projet 

Tableau 4. Textes internationaux adoptés par le Sénégal et applicables au projet 

Convention des Nations 

Unies sur le droit de la 

mer du 10 décembre 

1982 

Elle d®finit les comp®tences de lôEtat, notamment dans sa mer 
territoriale, son plateau continental et sa zone contiguë. Elle 

interdit lôintroduction directe ou indirecte, par lôhomme, de 

substances ou dôénergie dans le milieu marin, y compris les 

estuaires, lorsquôelle a ou peut avoir des effets nuisibles tels que 

dommages aux ressources biologiques, à la faune et la flore 

marines, risques pour la santé de lôhomme, entrave aux activités 

maritimes, y compris la pêche et les autres utilisations légitimes 

de la mer, altération de la qualité de lôeau de mer  

Convention cadre des 

Nations Unies sur les 

Changements 

Climatiques  

La Convention pose comme « objectif ultime » de stabiliser les 

concentrations atmosphériques de gaz à effet de serre à des 

niveaux sûrs. De tels niveaux devraient être atteints dans un délai 

suffisant pour permettre aux écosystèmes de sôadapter 

naturellement aux changements climatiques, de sôassurer que la 

production alimentaire nôest pas menacée et de rendre possible la 

poursuite du développement économique de manière durable.  
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Convention dôAbidjan 
du 23 mars 1981 

relative à la coopération 

en matière de protection 

et de mise en valeur du 

milieu marin et des 

zones côtières de la 

r®gion de lôAfrique de 
lôOuest et du Centre 

Côest un accord de cadre juridique r®gional qui fournit des actions 
de coopération nationale et régionale sur la protection et la mise 

en valeur des zones marines et c¹tir̄es de la r®gion de lôAfrique 
de lôOuest et du Centre y compris actuellement lôAfrique du Sud. 
La Convention fait également provision pour la collaboration 

scientifique et technologique (y compris lô®change dôinformations 
et dôexpertises) pour lôidentification et la gestion des questions 
environnementales comme par exemple dans la lutte contre la 

pollution en cas dôurgence. 
Convention RAMSAR 

du 2 février 1971 

relative aux zones 

humides dôimportance 
internationale 

La convention sur les zones humides, est un traité 

international adopté le 2 février 1971 pour la conservation et 

l'utilisation durable des zones humides, qui vise à enrayer leur 

dégradation ou disparition, aujourd'hui et demain, en 

reconnaissant leurs fonctions écologiques ainsi que leur valeur 

économique, culturelle, scientifique et récréative. 

Convention N°155 de 

lôOIT sur la s®curit® et 
la santé des travailleurs 

Lôentreprise en charge des travaux doit mettre en îuvre 
conformément à ces conventions, une politique de santé, sécurité 

pour ses travailleurs et disposer dôun service de m®decine du 

travail pour le suivi médical de son personnel. Convention N°161 de 

lôOIT sur les services de 
santé au travail. 

 

4.3 Politiques opérationnelles environnementale et sociale de la Banque Mondiale 

Les politiques opérationnelles environnementale et sociale de la Banque Mondiale comprennent à 

la fois les Politiques Opérationnelles (OP) et les Procédures de la Banque (PB). Les politiques 

opérationnelles sont conues pour prot®ger lôenvironnement et la soci®t® contre les effets n®gatifs 

potentiels des projets, plans, programmes et politiques. Les Directives Générales de la Banque 

Mondiale sur lôEnvironnement, la Sant® et la S®curit® sont aussi applicables. Les activit®s qui 
déclenchent les politiques sus indiquées doivent être considérées par le projet. 

 

Les politiques opérationnelles environnementale et sociale de la Banque Mondiale qui sôappliquent 

au projet sont indiquées dans le tableau ci-après. 

 

Tableau 5. Synthèse des politiques applicables 

 

4.01 - Évaluation environnementale Oui 

4.04 - Habitats naturels Oui 

4.09 - Lutte antiparasitaire Non 

4.11 - Ressources Culturelles Physiques Oui 

4.12 - Réinstallation Involontaire Oui  

4.10 - Populations autochtones Non 

4.36 ï Forêts Non   

4.37 - Sécurité des barrages Non 

7.50 - Projets relatifs aux voies dôeau internationales Non 

7.60 - Projets dans des zones en litige Non 
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¶ Politique opérationnelle 4.01, Évaluation Environnementale (EE) 

Lôobjectif de la PO 4.01 est de sôassurer que les projets financés par la Banque sont viables et 

faisables sur le plan environnemental, et que la prise des d®cisions sôest am®lior®e ̈ travers une 
analyse appropriée des actions et leurs probables impacts environnementaux (PO 4.01, para 1). 

Cette politique est déclenchée si un projet va probablement connaître des risques et des impacts 

environnementaux potentiels (n®gatifs) dans sa zone dôinfluence. La PO 4.01 couvre les impacts 
sur lôenvironnement physique (air, eau et terre) ; le cadre de vie, la santé et la sécurité des 

populations ; les ressources culturelles physiques et les préoccupations environnementales au 

niveau transfrontalier et mondial. Le projet est interpellé par cette politique, ce qui explique la 

pr®sente ®tude dôimpact environnemental. 
 

Diffusion : LôOP 4.01 d®crit aussi les exigences de consultation et de diffusion. Pour la cat®gorie 
(i) des projets A et B et (ii) les sous projets classés comme A et B dans un prêt programmatique, 

lôEmprunteur consulte les groupes affect®s par le projet et les Organisations Non 

Gouvernementales (ONG) à propos de ses aspects environnementaux et tient compte de leurs points 

de vue. LôEmprunteur commence cette consultation le plus t¹t possible. Pour la cat®gorie des 
projets A, lôEmprunteur consulte ces groupes au moins deux fois : (a) un peu avant la sélection 

environnementale et la fin de la rédaction des termes de r®f®rence, pour lôEIES et (b) une fois un 
projet de rapport dôEIE est pr®par®. En plus, lôEmprunteur se concerte avec ces groupes tout au 
long de la mise en îuvre du projet aussi souvent que n®cessaire pour aborder les questions relatives 
 ̈lôEIES qui les affectent. LôEmprunteur donne les informations pertinentes assez rapidement avant 

les consultations et dans un langage accessible aux groupes consultés. 

 

LôEmprunteur rend disponible le projet dôEIES (pour les projets de la catégorie A) ou tout rapport 

EIE séparé (pour les projets de la catégorie B) dans le pays et dans la langue locale à une place 

publique accessible aux groupes affectés par le projet et aux ONG locales avant lô®valuation. Sur 
autorisation de lôEmprunteur, la Banque diffusera les rapports appropri®s sur son site web.   

 

¶ Politique opérationnelle 4.04, Habitats Naturels  

La PO 4.04 stipule que : ç lorsquôun projet, financé par la Banque, est susceptible de modifier ou 

de dégrader, de manière significative, des habitats naturels, il incorpore des mesures d'atténuation 

acceptables par la Banque ou celle-ci sôabstient de le financer si les impacts ne peuvent pas °tre 
atténués ». 

 

¶ Politique opérationnelle 4.11, Ressources Culturelles Physiques  

La PO 4.11 procède à une enquête sur les ressources culturelles potentiellement affectées et leur 

inventaire. Elle intḡre des mesures dôatt®nuation quand il existe des impacts n®gatifs sur des 
ressources culturelles matérielles. En cas de découverte fortuite de vestiges culturels et 

arch®ologiques, lors des travaux, il sera mis en îuvre et respect® une proc®dure de ç chance find ». 

Le respect de la mise en application de cette proc®dure permet au projet dô°tre en parfaite 
conformité avec les exigences de cette Politique opérationnelle. 

 

¶ Politique opérationnelle 4.12, Réinstallation involontaire 
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Lôobjectif de la PO 4.12 est dô®viter ou de minimiser la r®insertion involontaire l¨ o½ cela est 
faisable, en explorant toutes les autres voies alternatives de projets viables. De plus, la PO 4.12 a 

lôintention dôapporter lôassistance aux personnes d®plac®es par lôam®lioration de leurs anciennes 
normes de vie, la capacité à générer les revenus, les niveaux de production, ou tout au moins à les 

restaurer. Certains projets pilotes pourraient nécessiter des acquisitions de terres, des déplacements 

de personnes ou de pertes dôactifs socio®conomiques. Aussi, le projet va d®clencher cette Politique 

opérationnelle. Sous ce rapport, les personnes affectées par le projet seront indemnisées selon les 

principes de la PO 4.12 de la Banque Mondiale et les groupes vulnérables identifiés seront 

accompagn®s en vue dôune amélioration de leur condition de vie et ainsi bénéficier des impacts 

positifs du projet. 

Un mécanisme opérationnel de gestion des plaintes sera mis en place et divulgué auprès des 

populations en vue de recueillir et de traiter avec diligence et transparence les préoccupations des 

bénéficiaires directs et indirects. 

.  

 

¶ Politique dôacc̄s ¨ lôinformation de la Banque Mondiale 

La Banque Mondiale est consciente du fait que transparence et responsabilité sont essentielles au 

processus de développement et à la réalisation de sa mission de réduction de la pauvreté. La Banque 

a toujours reconnu quôune politique dôinformation marqu®e par lôacc̄s r®el et libre est 
fondamentale pour remplir les r¹les multiples quôelle assume. La politique dôacc̄s ̈ lôinformation 
de la Banque Mondiale repose sur cinq principes : Porter ¨ son maximum lôacc̄s ¨ lôinformation ; 
Dresser une liste dôexceptions claire ; Préserver le processus de délibération ; Définir des 

proc®dures claires pour la publication dôinformations ; Reconnaître le droit des demandeurs à un 

processus dôappel. 
 

Ce processus dôinformation contribuera ̈ une meilleure appropriation du projet par les 

communautés et va promouvoir une approche participative et inclusive gage de transparence.  

 

4.4 Cadre institutionnel 

 

Le cadre institutionnel fait r®f®rence ̈ lôensemble des structures administratives qui interviennent 
dans le cycle de vie du projet.  

 

Tableau 6. Institutions et entit®s administratives impliqu®es dans la mise en îuvre du projet 
 

Ministère de 

lôEnvironnement et du 
Développement 

Durable (MEDD) 

 

Direction de 

lôEnvironnement et 
des Etablissements 

Classés (DEEC) 

(DREEC Thiès, 

DGL, DEIE) 

Â Valider les termes de références 

Â Assurer le secrétariat du comité 

technique. 

Â Organiser lôaudience publique. 

Â Suivre le Plan de Gestion 

Environnemental et Social (PGES) 

Â Instruire le dossier dô®tablissement 
classé  

Â Contrôler et prévenir les pollutions et 

nuisances. 

DREEC Thiès 



Travaux Physiques de Restauration, Protection et Entretien des Plages de Saly ς Sénégal 
tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ9ȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł {ŀƭȅ bƛŀƪƘ-Niakhal  

 

     

 

26 

DEEC (Divisions de 

la protection du 

littoral et des 

changements 

climatiques) 

Â Mettre en îuvre la politique de lôEtat en 
matière de protection du littoral 

Direction des eaux 

et forêts et Chasses 

et de la 

Conservations des 

Sols 

Â Autoriser toute activité de déboisement, 

défrichement ou de reforestation sur le 

site du projet. 

Direction des parcs 

nationaux 

Â chargée, en relation avec les collectivités 

locales, de la protection de la flore 

marine et de celle des côtes et des 

estuaires attaqu®s par lô®rosion marine 

Ministère de 

lôIndustrie et des 
Mines 

Direction de la 

règlementation et du 

Contrôle de 

lôExploitation 
minière 

Â Autoriser APIX à ouvrir une carrière 

pour ses travaux 

 

Ministre du Travail, 

du Dialogue Social, 

des Organisations 

Professionnelles et 

des Relations avec les 

Institutions  

Direction Générale 

du Travail et de la 

sécurité sociale 

Â Veiller au respect de la réglementation 

du Travail, notamment les conditions de 

travail et dôhygi¯ne ; 
Â Lutter contre les Maladies 

Professionnelles ; 

Â Veiller à la qualité des relations entre les 

salariés et les employeurs dans la double 

perspective de la protection des 

travailleurs et de la compétitivité de 

lô®conomie. 
Ministère de 

lôInt®rieur et de la 
Sécurité Publique 

Direction de la 

protection civile 

Â Suivre le PGES ; 

Â Gestion des risques en rapport avec le 

projet. 

Ministre de la 

Gouvernance Locale, 

du Développement et 

de l'Aménagement du 

Territoire 

Agence Nationale de 

lôAm®nagement du 
Territoire 

Â Veille à la cohérence des politiques et 

programmes dôam®nagement ¨ lô®chelle 
nationale. 

Département de 

MBOUR 

Â Gestion de lôenvironnement local. 

Commune de Saly 

Ministère de la Pêche 

et de lôEconomie 
Maritime 

Direction de la 

Gestion et de 

lôExploitation des 
Fonds marins 

Â Responsable de la gestion et de 

lôexploitation des fonds marins. 

 

Agence Nationale 

des Affaires 

Maritimes (ANAM) 

Â Donner un avis technique préalable lors 

de lôinstruction des dossiers de 
concession du domaine public maritime. 
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Ministre du Tourisme 

et des Transports 

Aériens 

Société 

dôAm®nagement et 
de Promotion des 

Côtes et Zones 

Touristiques du 

Sénégal (SAPCO) 

Â Constituer des Zones dôInt®r°t 
Touristique (ZIT) sur lôensemble du 
territoire national pour en assurer la 

maîtrise foncière ; 

Â Immatriculer au nom de lôEtat les ZIT 
identifiés ; 

Â Rechercher des investisseurs nationaux 

et étrangers susceptibles de financer des 

projets hôteliers et para hôteliers sur les 

différents sites identifiés ; 

Â Créer sur ces sites des stations 

touristiques en procédant notamment à 

la réalisation des aménagements de base 

(voiries et réseaux divers), 

d'équipements collectifs et d'un 

environnement planté ; 

Â Céder ou louer des terrains viabilisés ou 

non viabilisés à des promoteurs ou des 

gérants qualifiés ; 

Â Veiller au respect, par les promoteurs 

appelés à s'établir sur la zone, des 

normes et règles d'urbanisme et 

d'architectures, dans le cadre du plan 

d'aménagement établi par le 

gouvernement. 

Â Gérer les stations touristiques en 

assurant l'entretien des équipements, la 

.propreté et la salubrité de 

l'environnement, la sécurité des 

personnes et des biens, la promotion des 

investissements pour y attirer un 

maximum de clientèle et enfin assurer 

l'animation. 

Autres entités Lôobservatoire du 
Littoral Ouest 

Africain 

 

Â Lô®laboration, la gestion, la maintenance 
et lôactualisation dôun R®f®rentiel 
Géographique du Littoral Ouest 

Africain, 

Â La contribution au renforcement de la 

coordination régionale et internationale 

des activités de recherche sur le littoral, 

Â Restituer les informations et 

connaissances disponibles aux 

décideurs, acteurs et usagers des 

littoraux ouest africains etc. 

Organisation Non 

Gouvernementales 

(ONG) actives dans 

Â Ces ONG ont initié différents projets et 

programmes relatifs à la gestion et la 
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la gestion de 

lôenvironnement 
marin et côtier au 

Sénégal : 

Â Internationales : 

UICN, WWF, 

Wetlands 

International. 

Â Nationales : 

CONGAD, 

WAAME, APIL, 

OCEANIUM, 

ENDA, SOS 

Environnement, 

etc.  

 

pr®servation de lôEnvironnement marin 
et côtier. 

V CONSULTATION DU PUBLIC 

5.1 Les cat®gories dôacteurs rencontr®es 

 

Toutes les parties prenantes susceptibles de subir les impacts du projet ou dôavoir une influence sur 
la bonne marche du projet ont été consultées. Ces consultations se sont déroulées à tous les 

niveaux : institutionnel, régional, départemental et local. Ci-aprs̄ les cat®gories dôacteurs 
rencontrées : 

¶ Les directions et agences nationales ; 

¶ Les autorités administratives ;  

¶ Les autorités municipales ; 

¶ Les services techniques ; 

¶ Les hôteliers et les gérants de cabanes (artisans, commerçants, loueurs de cabane) ; 

¶ Les pêcheurs et les notables de Saly Niakh Niakhal ; 

¶ Les femmes transformatrices. 

 

Avec ces différentes parties prenantes, les thématiques suivantes ont été abordées :  

 

¶ Le rappel de la première phase de Restauration ; 

¶ La perception du projet ;  

¶ Lôavanc®e de la mer et ses cons®quences ¨ Saly Niakh Niakhal ; 

¶ Les préoccupations liées à la perturbation de la pêche par les travaux de restauration ; 

¶ Les pr®occupations li®es ̈ lôoccupation du domaine public maritime (DPM) ; 
¶ La disparition des activités exercées par les femmes ; 

¶ Le risque de conflits entre hôteliers et pêcheurs ;  

¶ La sensibilité de la zone de projet ; 

¶ Les impacts des travaux hors zone ;  

¶ La gestion des déchets ; 

¶ Les attentes liées à la restauration des plages ; 

Les recommandations et les besoins en accompagnement. 
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Tableau 7. Synthèse des consultations du public  

ACTEURS 

RENCONTRES  

PREOCCUPATIONS OU CRAINTES RECOMMANDATIONS SUGGESTIONS 

AUTORITES 

ADMINISTRATIVES 

ET ELUS LOCAUX 

 Les risques liés aux impacts physiques et 

sonores dus au déplacement des engins et le 

transport des rochers pour le brise-lames ; 

 Les perturbations des activités de pêche ;  

 Les pertes dôactivit®s et de revenus ;  

 Lôemploi de la main dôîuvre locale : les 

populations de Saly, les jeunes en 

particulier, doivent être les premières 

bénéficiaires de ce projet ;  

 La nécessité du dédommagement des PAP ;  

 La probl®matique de lô®rosion c¹tir̄e ;  
 La non-prise en compte des avis des 

populations et le non-respect des 

engagements pris envers la commune et la 

population à la base ;  

 Les d®g©ts de lô®rosion c¹tir̄e et leurs 
conséquences sur les activités hôtelières ;  

 Lôinexistence de voies dôacc̄s appropri®es 
à la plage ;  

 

 Privilégier le dialogue dans le déroulé du projet ; 

 Impliquer les autorités locales et administratives dans 

lôaccompagnement du projet.  

 Tenir compte de la différence des types de sables pour 

lôensablement de la plage ; 
 Choisir un équipement durable lors du choix des matériaux 

pour le balisage et la signalisation tels que les lampes, les 

panneaux etc. ;  

 Privil®gier lôemploi de la main dôîuvre locale au moins 50% 
et respecter lôengagement pris en ce sens lors de lô®tude 
dôimpact environnemental et social ; 

 Eviter autant que possible quôil y ait des conflits entre les 

acteurs bénéficiaires et les porteurs de ce projet en respectant 

les engagements ;  

 G®n®rer de lôemploi pour les jeunes afin de r®duire le taux de 
chômage à Saly ; 

 D®marrer les travaux de mise en îuvre du projet avant 
lôhivernage ;  

 Créer des voies qui facilitent lôacc̄s ̈ la plage au niveau du 
village de Niakh Niakhal ; 

 Mettre sur pied une plateforme de communication et de 

collaboration entre les entreprises en charge de la mise en 

îuvre et les populations de Niakh Niakhal ;  
 Continuer les travaux déjà entamés même pendant la saison 

touristique car ils ne g°nent en rien lôactivit® h¹telīre.  
 Baliser lôemprise des ouvrages et mettre des lampes de 

signalisation ; 

 

SERVICES 

TECHNIQUES 

 La sensibilité du milieu marin qui abritera 

les travaux dôenrochement ; 
 Mettre à disposition de la DREEC de Thiès  les TDR validés ; 
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ACTEURS 

RENCONTRES  

PREOCCUPATIONS OU CRAINTES RECOMMANDATIONS SUGGESTIONS 

 Les effets induits qui peuvent être engendrés 

par le projet sur les plages en aval ; 

 Les empiètements fréquents sur le domaine 

public maritime ; 

 Les potentiels conflits entre pécheurs et 

hôteliers pour lôoccupation de la plage ; 
 La perturbation des courants marins liée aux 

travaux de dragage qui peut ainsi entrainer 

des impacts n®gatifs sur lô®cosyst¯me marin 
et les habitats de certaines espèces comme 

les céphalopodes et les gastéropodes ; 

 Le ralentissement de lô®conomie locale dû 

aux travaux ; 

 Lôutilisation de nouvelles roches provenant 
des carrières peuvent induire des 

interactions avec lôenvironnement marin ; 
 Lôenrochement peut provoquer la turbidité 

de lôeau et faire fuir les poissons ; 

 La restriction des zones de pêche près de la 

côte avec la construction des brise-

lames avec comme conséquence la 

perturbation de lôactivit® des p°cheurs de 
petites embarcations. 

 

 Utiliser les résultats des mesures effectuées lors de la phase 1 

pour faire une simulation ; 

 Faire des mesures spécifiques sur la sensibilité du milieu ; 

 Mettre en place des indicateurs de suivi pertinents du trait de 

côte, de la dynamique marine ; 

 Capitaliser les expériences de la phase 1 ; 

 Respecter les normes li®es ̈ lôoccupation du domaine public 
maritime ; 

 Interdire les constructions en dur sur la plage après la 

restauration ; 

 Eviter de construire des ouvrages de protection secondaires en 

dehors du projet.  

 Faire une analyse critique de la phase 1 ;  

 Eviter que le PGES ne soit en contradiction avec les 

conclusions de la phase 1 ; 

 Permettre aux femmes transformatrices de revenir sur la plage 

à la fin des travaux ; 

 Faire un renforcement de capacité pour les femmes en 

entreprenariat et en conservation des produits halieutiques ; 

 Accompagner financièrement les femmes à travers leurs 

groupements ; 

 Prévenir les conflits entre hôteliers et pêcheurs ; 

 Installer un comité de suivi ; 

 Faire une étude des fonds marins pour atténuer les impacts sur 

les espèces végétales et/ ou animales ; 

 Veiller ̈ une bonne gestion de lôenvironnement lors de la mise 

en îuvre du projet ¨ travers la gestion des d®chets ; 
 Obtenir une autorisation de la DREEC pour le stockage des 

hydrocarbures ; 
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ACTEURS 

RENCONTRES  

PREOCCUPATIONS OU CRAINTES RECOMMANDATIONS SUGGESTIONS 

 Mettre en place une stratégie de gestion des plaintes, des 

nuisances et les émissions de poussières au niveau interface 

avec la population ; 

 Sensibiliser le personnel sur les IST et le port des EPI ; 

 Organiser dans le cadre du RSE les groupements de femmes 

transformatrices pour quôelles se formalisent ; 
 Sensibiliser les communautés de pêcheurs sur des pratiques 

durables de préservation des plages ; 

 Budgétiser les activités prévues dans le PGES et les adapter au 

contexte ; 

 Rendre Saly attractive par lôam®nagement et la propret® des 
plages ;  

 Accompagner les populations pour la restauration de la 

mosquée de Saly ; 

 Encadrer les populations à la gestion des déchets vu que Saly 

est une station balnéaire ;  

 Faire de Saly une ville verte. 

 Veiller à ne pas perturber les activités des riverains de la plage 

lors des travaux ; 

ACTEURS A LA 

BASE  

 La perturbation des activités de pêche par les 

travaux ; 

 La préoccupation liée à la compensation des 

acteurs par le promoteur ; 

 Lôinsuffisance du linéaire de 600m 

dôextension ; 

 La salubrité des plages ; 

 Lôinexistence dôun quai de p°che  ̈Saly ;  
 Les difficiles conditions de travail et 

dôexistence des populations ; 

 Lôabsence de projets et de programmes de 
développement pour la population de Niakh 

 Assurer le suivi de la restauration en impliquant les 

associations de pêcheurs ; 

 Dédommager les pêcheurs ; 

 Installer un quai de pêche à Saly après la restauration de la 

plage ; 

 Construire une station essence sur la côte pour les pêcheurs de 

Saly Niakh Niakhal ; 

 Essayer de faire un raccordement du brise-lames avec 

lôenrochement naturel ; 

 Entretenir les plages après les travaux ; 
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ACTEURS 

RENCONTRES  

PREOCCUPATIONS OU CRAINTES RECOMMANDATIONS SUGGESTIONS 

Niakhal, en particulier, les jeunes et les 

femmes ;  

 Les pertes de revenus et le désir pressant de 

reprendre les activités de pêche et connexes ;  

 Le profond souhait de voir la réussite du 

projet dans les plus brefs délais afin de 

reprendre les activités respectives ;  

 La crainte li®e  ̈ lôinactivit® des 
femmes pouvant induire à un 

appauvrissement chronique.  

 

 

 Appuyer la population de Niakh Niakhal dans la construction 

de leur mosquée ; 

 Dédommager les personnes impactées, et proposer des 

activit®s de reconversion temporaire dôactivit®s g®n®ratrices 
de revenus pour les pêcheurs, mareyeurs, antiquaires et autres ;  

 Compenser les pertes dôactivit®s temporaires et/ou 
définitives ;  

 Appuyer les femmes de Niakh Niakhal ̈ disposer dôun march® 
pour lô®coulement de leurs produits et pour 
lôapprovisionnement des populations en l®gumes frais ;  

 Accompagner les femmes en financement et équipements dans 

lôactivit® de transformation des produits halieutiques : avec la 

dotation de clés de séchage ;  

 Cr®er des voies dôacc̄s ̈ la plage afin de faciliter le 
déplacement des populations. 
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VI   DESCRIPTION DE LôETAT INITIAL DU MILIEU 

 

6.1 Situation administrative 

Le projet se trouve dans la commune de Saly, située à 80 km au sud-est de Dakar et à 3 km au nord 

de Mbour. Au plan administratif, cette commune est rattachée au Département de Mbour et à la 

Région de Thiès.  

La commune de Saly est limitée : 

Â À lôEst par le terroir villageois de Malicounda ; 
Â À lôOuest par lôOc®an Atlantique ; 

Â Au Nord par les villages de Saly et Gandigal ; 

Â Et au Sud par la Commune de Mbour. 
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Figure 3. Localisation de la zone du projet 
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6.2 Caractérisation des sites et enjeux  

6.2.1 Description du linéaire c¹tier de la zone dôextension ¨ Saly Niakh Niakhal 

Tableau 8. Caractérisation du linéaire de côtier à Saly Niakh Niakhal  

Linéaire Description 

 

 

 

 

 

Linéaire 

des 600 m 

Ce linéaire rectiligne, dôune longueur de 600m, appartient au village de Niakh-Niakhal. Il va du débarcadère au nord, à la 

résidence Keur Maya au sud. La plage y est sableuse et la distance entre le trait de côte et la terre ferme se situe entre 10 et 25m. 

La plage sert de lieux de pêche, de débarquement et de baignade. Ses occupations se r®sument  ̈quelques places dôaffaire o½ 
sont ®coul®s des souvenirs pour touristes et un site de restauration. La flore est constitu®e de cocotiers, de filaos et dôeucalyptus 

entretenus dans et devant les concessions. Quelques algues et lichens jonchent par endroit le sol. Le littoral (terre ferme) est 

occupé essentiellement par des habitations autochtones au sein desquelles sont disséminés quelques auberges dont Casa Louka 

et des maisons dôh¹tes. La plage est en pente douce et sujette  ̈lô®rosion côtière. A en croire les personnes rencontrées sur site, 

lô®rosion c¹tir̄e aurait entrain® une perte de plage dôune hauteur dôenviron 1m sur une distance de 50 m vers le large en 10 ans.  

Remarque : Pour ce qui est de la dynamique s®dimentaire, on note un rejet de d®bris coquillers sur la plage par lôoc®an en saison 
des pluies et un dépôt de sable en hiver.  

 
Aire dôamarrage des pirogues                                                              Exposition de pagnes sur la plage 
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Devanture de lôauberge Casa Louka                                                    Pêche à la senne de plage sur le linéaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

Linéaire 

des 200m 

Ce lin®aire commence ̈ Keur Maya et sô®tend sur 200 m au sud. La distance entre le trait de c¹te et la terre ferme nôexc̄de gūre 
5m dans certains secteurs comme côest le cas entre lôAuberge Tr®z®guet et le Donjon Lodge. La plage sert de lieux de p°che, de 

pratique dôactivit®s de loisirs (baignade, sport), de vente de souvenirs pour touristes. Quelques sites de restauration sont 

®galement observables. La flore comprend les cat®gories cit®es plus haut auxquelles sôajoutent Sesuvium portulacastrum. 

A la différence du linéaire précédent, on note une prédominance des résidences allochtones (villas) sur le littoral, et un plus grand 

nombre de maisons dôh¹tes et dôauberges qui sont par ailleurs plus ®tendus. A noter cependant que bon nombre de ces r®ceptifs 
sont fermés. A noter que les vagues sapent littéralement la devanture de certaines propriétés en marée haute. Pour y parer et 

freiner le recul du trait de c¹te, certains propri®taires ont install® des cordons pierreux devant leurs unit®s dôaccueil.  
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Cordon pierreux devant Keur Maya                                       Tapis de Sesuvium portulacastrum sur le linéaire 
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Tableau 9. Enjeux relevés sur le linéaire côtier de Saly Niakh Niakhal  

Linéaire Enjeux environnementaux Enjeux socioéconomiques Enjeux sanitaires et sécuritaires 

 

 

 

 

 

 

400m 

 

 

¶ Maintien de la dynamique 

sédimentaire ; 

¶ Préservation des espèces 

et/ou des habitats fauniques 

¶ Pr®servation de lôacc̄s des pirogues ̈ la zone 
dôamarrage ; 

¶ Préservation des activités socioéconomiques : 

pêche artisanale, vente de souvenirs pour 

touristes (tissus ; figurines, instruments de 

musiquesé), activit®s de restauration ; 
¶ Maintien des activités de loisir (baignade) ; 

¶ Préservation du panorama côtier pour les 

riverains et les touristes ; 

¶ Maitrise du niveau sonore des activités ; 

¶ Maintien des activités touristiques dans la 

zone. 

 

¶ Gestion de la sécurité des 

piroguiers et des communautés 

riveraines  

 

 

200m 

¶ Maintien de la dynamique 

sédimentaire ; 

¶ Lutte contre lô®rosion 
côtière ; 

¶ Préservation des habitats 

fauniques 

 

¶ Préservation de la quiétude des riverains ; 

¶ Maintien des activités de loisir (baignade) ; 

 

¶ Gestion de la sécurité des 

travailleurs et des 

communautés riveraines  

 

 

6.2.2 Description de la voie dôacc̄s  
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Tableau 10. Caractérisation de la voie dôacc̄s au site de Saly Niakh Niakhal  

Désignation Description Illustration 

Voie dôacc̄s  La piste dôacc̄s est constitu®e de la route 
des charrettes qui part de lôentr®e de Saly 
puis bifurque ̈ lôouest aprs̄ un parcours 
de 500 m et emprunte un segment de route 

en terre de 100 m traversée par les fils de 

télécommunication et rejoint la route 

bitumée qui mène vers les résidences 

Royam, Neptune, Palmeraie et 

Cocotiers. Cette dernière présente trois 

tournants de 90° sur une longueur de 250 

m pour une largeur de 4 m. Puis on accède 

à la voie qui mène au site des cocotiers en 

terre de 50 m de long et 5 m de large 

encadré par des hôtels (Natangue au sud et 

Palmeraie au Nord). A lôint®rieur de la 
résidence les Cocotiers cette piste se 

prolonge sur 200 m avec la présence 

dôarbres dôombrage du genre prosopis 

(soit une vingtaine de pieds). Puis la voie 

dôacc̄s se prolonge vers la plage via une 
piste dallée de 70 m de long sur 3 m de 

large environ et débouche sur le ponton 

des Cocotiers en état délabré.  

La présence des réseaux de 

concessionnaire est notée aux abords de la 

voie dôacc̄s (SENELEC, SONATEL).  

 

 

 
Croisement entrée de Saly  

 
Piste bitum®e menant vers lôhôtel 

Natague  

  

 
piste en terre accédant à la 

résidence les cocotiers  

 
piste ¨ lôint®rieur des cocotiers  
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Tableau 11. Enjeux relevés sur la voie dôacc̄s au site de Saly Niakh Niakhal  

 

Linéaire Enjeux 

environnementaux 

Enjeux socioéconomiques Enjeux sanitaires et sécuritaires 

Voies dôacc̄s  ¶ Préservation de la 

flore (arbres 

dôombrage) à 

lôint®rieur des 
cocotiers   

 

¶ Préservation des réseaux 

de concessionnaires  

¶ Préservation du bien-être des riverains qui pourrait 

être affecté par les bruits des camions ; 

¶ Gestion de la sécurité des travailleurs et des 

communautés qui fréquentent la plage ;  

¶ Gestion du trafic liée à lôétroitesse de la voie 

dôacc̄s ; 
 

 

Tableau 12. Niveau de sensibilité et état initial de chaque milieu récepteur   
 

Milieu récepteur Sensibilités Niveau de connaissance de lô®tat initial 

Qualit® de lôair Faible Au niveau de lôauberge Maye, les r®sultats obtenus montrent des concentrations moyennes 

de particules plus ®lev®es durant la nuit ce qui est tr̄ s rare mais qui peuvent sôexpliquer par les 
fluctuations de vitesse du vent. Pour ce qui est des PM10, leur concentration moyenne sur 24 h 

est de 75 ɛg/m3. Au niveau de lôauberge Casa Loca, les r®sultats de PM10 montrent une 

concentration moyenne la plus élevée dans la zone, soit 82 ɛg/m3, cette concentration moyenne 

reste inf®rieure ̈ la valeur normative du S®n®gal qui est de 260 ɛg/m3. Pour les PM2,5, leur 

concentration Moyenne sur 24 h est de 65 ɛg/m3 et est sup®rieure au seuil de lôOMS qui est de 25 
ɛg/m3. Au niveau de lô®cole Saly Bambara, les r®sultats de PM10 montrent concentration 
moyenne sur 24 h est de 87 ɛg/m3. Cette concentration moyenne reste inférieure à la valeur 

normative du S®n®gal qui est de 260 ɛg/m3. Cependant, au niveau du pic, on a un dépassement du 

seuil allant jusquô̈ 280 ɛg/m3 entre 11h et 12h. Ce dépassement a une durée non significative. 

Pour les PM 2,5, leur concentration Moyenne sur 24 h est de 62 ɛg/m3 et est supérieure au seuil 

de lôOMS qui est de 25 ɛg/m3. Les résultats au niveau des habitations montrent que les PM 10 ont 

atteint une concentration maximale de 131 ɛg/m3. Ce qui reste inférieure au seuil règlementaire 

de 260 ɛg/m3. Au niveau de la piste dôaccès, on note On a une concentration maximale de 109 

ɛg/m3 qui reste inférieure à la valeur limite réglementaire.  
 

Pour les PM 2,5, leur concentration Moyenne sur 24 h est de 54 ɛg/m3 et est supérieure au seuil 

de lôOMS qui est de 25 ɛg/m3 
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Milieu récepteur Sensibilités Niveau de connaissance de lô®tat initial 

Bruit et vibrations Moyenne Le niveau moyen de bruit enregistré au niveau de lôAuberge Casa Loca (sur la place) est 
de 67,74 dB (A). Ce niveau sonore est supérieur à la valeur normative qui est de 55-60 

dB (A). Ici le bruit est essentiellement lié aux vagues. Le niveau moyen de bruit enregistré 

au niveau dôAuberge Maya (sur la place) est de 66,17dB (A). Ce niveau sonore est 

supérieur à la valeur normative qui est de 55-60 dB (A). Ici le bruit est essentiellement lié 

aux vagues. Le niveau moyen de bruit enregistr® au niveau de lôH¹tel les amazones (sur 
la place) est de 65,09 dB (A). Ce niveau sonore est supérieur à la valeur normative qui est 

de 55-60 dB (A). Ici le bruit est essentiellement lié aux vagues. Le niveau moyen de bruit 

enregistr® au niveau de lôH¹tel Mbaila (sur la plage) est de 56,25dB (A). Ce niveau sonore 
respecte la valeur normative qui est de 55-60 dB (A). La diminution du niveau de bruit à 

ce point peut se justifier par la position du site (recul) par rapport au trait de côte. Le 

niveau moyen de bruit enregistr® au niveau de la limite de lô®cole ®l®mentaire Saly 
Bambara est de 55,21 dB (A). Ce niveau sonore respecte la valeur normative qui est de 

55-60 dB (A). Le niveau moyen de bruit enregistré derrière les amazones au niveau des 

habitations est de 50,34 dB (A). Ce niveau sonore respecte la valeur normative qui est de 

55-60 dB (A). 

 

A Saly Niakh Niakhal, les r®sultats montrent quô¨ lôexception de lôH¹tel Mbaila le niveau 
du bruit environnemental (65,09 ï 67.74 dB (A) dans la zone du projet est supérieur à la 

valeur normative (55-60 dB (A)).  

 

Des dispositions de minimisation de production de bruit sur le site devront être adoptées 

afin que la situation sonore ne sôaggrave davantage dans la zone (®viter les activit®s 
bruyantes, insonoriser les engins et assurer leur maintenance régulière).  
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Milieu récepteur Sensibilités Niveau de connaissance de lô®tat initial 

Morphologie de la plage  Moyenne  On constate que les profils du littoral de Saly Niakh Niakhal concernés par les 

rechargements sont caractérisés par les éléments suivants :  

Â La pente des fonds marins présente une rupture au niveau des fonds de -0.5m CM 

à -1.5m CM. En effet, les petits fonds compris entre +3m CM et -1m CM ont une 

pente de lôordre de 5 ̈ 8% et les fonds au-delà de -1m CM ont une pente douce 

dôenviron 1%. 
Â Les 3 profils du littoral présentent une forme très similaire avec deux pentes bien 

caractérisées  

Â Lô®rosion littorale est clairement visible en observant la pente du profil au niveau 

de lôestran. Plus la pente est raide, plus le littoral est ®rod®. 
Granulométrie des 

plages  

Forte  Les analyses granulom®triques men®es sur lôensemble de la zone 2 ont montr® une valeur 

moyenne des médianes D50 environ égale à 0.42mm (pour un fuseau granulométrique 

étendu allant de 0.26mm à 1.4mm).  

Qualit® de lôeau et des 
sédiments 

Faible à 

Moyenne  

Â Les sédiments sont de taille moyenne. La turbidité varie (eaux turbides à claires, en 

particulier après les pluies). 

Â La zone projet est situ®e loin dôestuaires ou de rivir̄es.  

Â La station baln®aire est desservie par un r®seau dôassainissement. 

Â Compte tenu de la fr®quentation du littoral et lôimportance des ressources halieutiques, 
il est nécessaire de maintenir un bon état de la qualité des eaux. 

Hydrodynamique 

sédimentaire 

Sans objet Â Deux processus s®dimentaires sont identifi®s dans la zone dô®tude : (i) effet des vagues, 

et (ii) déferlement et courant littoral. 

Â Lôanalyse s®dimentaire sur la zone dô®tude montre la pr®sence dôun seul stock 
sédimentaire : sables majoritairement unimodaux. 

Â Évolution du trait de côte ; avec dynamique de recul. 

Â Zone érosive avec une disparité spatio-temporelle sur lô®volution du trait de c¹te. 
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Milieu récepteur Sensibilités Niveau de connaissance de lô®tat initial 

Zones naturelles 

remarquables 

Forte  ZPP (Zone de Pêche Protégée) de Ngaparou 

Â La ZPP est situ®e ̈ proximit® de la zone dôintervention du projet (au nord des 
Lamantins), de ce fait, lôimpact sur projet sur cette zone est consid®r® dans lô®valuation 
des impacts. 

Â Intérêt ®cologique de lôunique habitat (roche) de la ZPP : site de reproduction et 

nurserie pour nombre dôespc̄es démersales côtières. 

Â Intérêts économiques : plusieurs espèces appartenant à des groupes systématiques 

différents sont concernées : les poissons, les céphalopodes, les gastropodes, les 

crustacées et les échinodermes. 

Sans objet RNIC  (R®serve Naturelle dôIntérêt Communautaire) de Somone 

La RNICS est éloignée du site du projet ; environ sept kilomètres et ne sera pas impactée 

par les activités. De ce fait, elle ne sera pas consid®r®e dans lô®valuation des impacts. 

Sans objet Forêts classées (FC) de Bandia et de Popenguine  

Les deux FC sont très éloignées du site du projet ; plus de dix kilomètres. De ce fait, elles 

ne seront pas consid®r®es dans lô®valuation des impacts.    

Habitats marins et faune 

benthique 

Faible (substrat 

sableux) à 

Moyenne 

(substrat 

rocheux) 

Â Identification de trois types dôhabitats marins : (i) les bancs de sable à faible 

profondeur, (ii) les récifs naturels, (iii) les grandes criques et baies peu profondes. 

Â Les substrats rocheux présentent habituellement des habitats plus riches et diversifiés 

que les substrats sableux. 

Â Peu probable que les habitats de la zone projet soient uniques (ex : présence de 

nombreux enrochements sur la Petite Côte). 

Â Il nôy a pas de donn®es disponibles sur les caract®ristiques des habitats marins 
subtidaux de la zone projet et les espèces associées. 

Â Les habitats et les esp̄ces associ®es ont une capacit® dôadaptation aux changements 
du milieu (variations de turbidité naturelle, abrasion des effets de la houle, 

changements de la nature du substrat par le ph®nom¯ne dô®rosion, etc.). 
Â Capacité des habitats à être recolonisé. 
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Milieu récepteur Sensibilités Niveau de connaissance de lô®tat initial 

Poissons et crustacés 

naturels et dôint®r°ts 
commerciaux 

Moyenne Poissons et crustacés naturels  

Â Le plateau continental de la Petite Côte est riche en ressources halieutiques.  

Â La Petite C¹te, le secteur dô®tude y compris, abrite des lieux de reproduction et de 
nurserie de petits pélagiques.  

Â Certains habitats comme les récifs naturels, les embouchures et les estuaires sont 

favorables à la croissance des juvéniles de certaines espèces et constituent des 

nourriceries importantes. 

Â A proximité de la zone projet, la zone rocheuse protégée de Ngaparou constitue un 

habitat de reproduction et une nurserie pour nombre dôespc̄es d®mersales c¹tir̄es 
(langouste verte, sar, vivaneaux, seiche, sole, cymbium, etc...). Dôapr̄s les p°cheurs, 
côest la zone la plus proche du projet pour la reproduction des poissons. 

Â La pr®sence ou lôabsence dôhabitats critiques ou sensibles (ex : zone reproduction et 

nurserie) au niveau de la zone projet nôest pas connue (y compris les zones dôemprunt). 
La distribution des espèces au niveau de la zone projet (y compris les zones dôemprunt) 
nôest pas bien connue. 

Â La zone projet a beaucoup souffert de la surexploitation des ressources halieutiques. 

Les consultations ont indiqu® un appauvrissement de lô®cosyst¯me au niveau du 
linéaire projet. 

Â Les ressources halieutiques ont un potentiel dôadaptation aux changements du milieu. 
Faible à 

Moyenne 

(suivant la 

capacité 

dôadaptation des 
espèces et leur 

distribution) 

Poissons et crustac®s dôint®r°t commerciaux 
Â Diff®rentes espc̄es de poissons dôint®r°t commerciaux sont r®pertori®es sur la Petite 

Côte. Certaines espèces fréquentent la zone projet.  

Â Les plus grands volumes de poissons et crustacés sont pêchés au large. Certains 

groupes de pêcheurs lancent leurs sennes depuis le littoral de Saly.  

Â Parmi les espèces à haute valeur commerciale au niveau du littoral de Saly, on note la 

présence de la langouste et le Cymbium sp. à partir de 500m du littoral de Saly (présent 

<20m de profondeur). 
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Milieu récepteur Sensibilités Niveau de connaissance de lô®tat initial 

Mammifères marins et 

tortues 

Faible Mammifères marins 

Â La distribution des mammifr̄es marins au niveau de la Petite C¹te nôest pas bien 
connue.  

Â Les consultations indiquent quôils sont principalement rencontr®s au large (>20km).  

Â Les mammifères marins ont un potentiel dôadaptation aux changements du milieu ou 
aux perturbations. 

Moyenne Tortues marines 

Â Les pêcheurs ont indiqué la présence de tortues marines qui viennent se nourrir au 

niveau des enrochements de la zone projet. Cependant, elles ne sôapprochent pas des 
plages.  

Â Deux espc̄es de tortues marines sont communes de la zone dô®tude : la tortue verte 

(Chelonia mydas) et la tortue luth (Dermochelys coriacea). 

Â La zone la plus proche du projet où est observée la ponte est celle de Joal Fadhiouth. 

Â Le suivi de la migration des tortues marines fixe leur période de ponte entre Juin et 

Juillet. 

Ecologie terrestre Faible Â Lô®cosyst¯me terrestre ne pr®sente pas beaucoup dôenjeu en termes de la diversité des 

espèces présentes (faune et végétale) ; mais aussi des habitats présents : milieu 

fortement anthropisé. 

Â La partie continentale de la RNICS qui présente des enjeux (diversité des habitats, de 

la flore et faiblement de sa faune) est relativement éloignée de la zone dôintervention 
du projet.  

Avifaune Faible à moyenne Â La RNICS (R®serve Naturelle dôInt®r°t Communautaire de la Somone ) est lôunique 
sanctuaire des oiseaux à proximité, elle est située à environ sept kilomètres de la zone 

du projet. 

Â Il existe dans la zone du projet une avifaune très diversifiée et très sensible aux 

modifications de lô®cosyst¯me c¹tier. La d®gradation ou la destruction des habitats des 

oiseaux peut être observée. 
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Milieu récepteur Sensibilités Niveau de connaissance de lô®tat initial 

Occupation des sols  Forte Â Lôoccupation du sol du secteur dô®tude a connu des mutations importantes. Les villages 
traditionnels, au total six, ont donné naissance à de nombreux quartiers. La création de 

ces nouveaux quartiers est cons®cutive ̈ lô®rection de la station baln®aire de Saly 
(noyau originel). 

Â Outre les lieux dôhabitation, le secteur dô®tude pr®sente de nombreux r®ceptifs 
h¹teliers, des places dôaffaires, des infrastructures sociales de base, etc.  

Â Lôoccupation du sol du secteur dô®tude a atteint ses limites administratives.  
Socio-démographie Modérée Â Croissance de la population avec un taux annuel de 2,7% 

Â En 2013, les habitants des quartiers directement impactés (Saly Coulang, Niakh 

Niakhal et Saly Zone hôtelière) représentaient 10% de la population totale de la 

commune 

Groupes vulnérables Forte Â Absence de données sur les groupes vulnérables 

Accès aux services 

sociaux de base 

Modérée Â Présence de nombreux équipements sociaux de base 

Tourisme et activités de 

loisirs 

Forte Â Présence de nombreux réceptifs hôteliers (17), de nombreuses résidences (33) et une 

trentaine dôauberges. 
Â Secteur affect® par le recul de la destination S®n®gal ; lô®rosion c¹tir̄e qui menace les 

installations touristiques 

Activités de pêche 

artisanale et 

commerciale 

Forte Â 40% de la population locale active dans le secteur de pêche. 

Â Représente 70% des ressources financières des populations locales. 

Â Pr®sence de 3 sites dôembarcation. 

Â Flotte de pirogue qui se situe autour de 109 dont chacun occupe au moins trois 3 

personnes 

Â Activit® de p°che sôappuie exclusivement sur la pêche en ligne. 

Â Raréfaction des ressources halieutiques (statistiques non disponibles). 

Â Difficultés rencontrées par le secteur : co¾t ®lev® des ®quipements, absence dôunit® de 
conservation, difficult®s dôacc̄s aux plages du fait de la pr®sence des h¹tels, 

destruction des matériels de pêche par les bateaux, réduction des plages du fait de 

lô®rosion c¹tir̄e. 
Archéologie et 

patrimoine culturel 

Sans objet Absence de site dôarch®ologie dôint®r°t.  

Moyenne Sur le plan du patrimoine culturel, le secteur de Saly b®n®ficie dôun vieux port construit 
au XVIème par les Portugais à Saly Koulang 
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VII   IDENTIFICATION ET ANALYSE DES IMPACTS ET RISQUES  

7.1  Méthodologie 

Lôidentification des impacts potentiels se base sur les composantes du milieu pouvant °tre affect®es 
par les activités du projet durant les différentes phases (libération, travaux et exploitation). 

Lôimportance de chaque impact est appréciée  ̈lôaide de crit̄res permettant dôen juger son niveau. 
Des mesures dôatt®nuation sont d®finies pour r®duire la port®e de tout impact n®gatif et les mesures 
de bonification pour optimiser tout impact positif. Après avoir pris en considération les mesures 

propos®es, lôimportance des impacts résiduels sont alors évalués selon les mêmes critères. 

 

Les éléments du projet liés aux phases de préparation de construction et d'exploitation sont tous 

pris en consid®ration. Le tableau suivant pr®sente les activit®s sources dôimpacts : 
 

Tableau 13 : liste des activit®s sources dôimpacts 
Phases  Activit®s sources dôimpacts  

Préparation  

- Lib®ration de la voie dôacc̄s  
- Aménagement des zones de stockage 

- Transport dô®quipements et machinerie  

Phase travaux  

- Transport des matériaux de construction ; 

- Travaux de remblaiement ; 

- Travaux de construction ;  

- Recrutement de la main dôîuvre et du personnel  

Phase exploitation 

- Travaux d'entretien des infrastructures et 

éventuellement de réfection des équipements au cours 

de leur cycle de vie ; 

- Recrutement de la main dôîuvre et du personnel 

- Rechargement dôentretien  
 

Les composantes de lôenvironnement et de la soci®t® affect®es ou susceptibles dô°tre affect®es 
sont constituées des éléments physiques, biologiques et humains.   

 

Tableau 14 : liste des composantes susceptibles dô°tre affect®es  
Milieux Composantes 

Physique 

- Sols  

- Air et bruit ambiant 

- Eaux de surface et souterraine  

- Paysages  

Biologique 

- Flore et Végétation  

- Faune et son habitat 

- Espèces à statut particulier 

- Écosystèmes 
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Milieux Composantes 

Humain 

- Hygiène, santé et sécurité  

- Activités socio-économiques 

- Patrimoine culturel et archéologique  

 

7.2  Catégorisation des impacts  

 

Pour lôidentification des impacts du projet sur lôenvironnement, il sera procédé à : 

¶ Lôanalyse des impacts positifs 

¶ Lôanalyse des impacts n®gatifs. 

 

7.3 Les impacts positifs du projet 

 

Lôex®cution des travaux entra´nera ̈ lô®chelle locale plusieurs impacts positifs, notamment la 
cr®ation dôemplois, lôam®lioration des revenus des acteurs économiques bénéficiant des achats 

locaux et des achats  ̈lô®chelle nationale (en particulier les achats de mat®riaux au niveau des 
carrières). Tout dynamisme économique au niveau de Saly et les échanges économiques issus du 

projet profiteront à la commune et ̈ lôEtat en termes de retomb®es fiscales, notamment en ce qui 
concerne la collecte de la TVA.  

 

Les travaux pourraient avoir un impact positif sur la réaction du marché vis-à-vis du Sénégal. En 

effet, ils traduiront une réelle volonté politique de prendre en charge avec des ressources 

importantes lôune des principales menaces sur le tourisme baln®aire. Dôo½ un retour potentiel 
dôinvestisseurs pour explorer dôautres sites baln®aires. Une restauration de la plage va entraîner 

une réappropriation sociale du milieu. En effet, la pose des ouvrages permettra aux populations de 

Saly et aux h¹teliers de sôapproprier ̈ nouveau la plage en lui redonnant toute lôampleur des 
activités économiques et distractives. En effet, en milieu lébou, les personnes du troisième âge 

dressent une sorte dôç arbres à palabres » en face de la mer : ce trait culturel nôétait plus possible 

avec lôintrusion marine.  
 

Mais avec ce projet, ces personnes pourront réaménager des abris provisoires qui sont pour eux, 

des lieux privil®gi®s de d®tente, de socialisation, dôactivit®s religieuses et culturelles. Ces abris qui 
étaient construits entre les limites de propriété des habitations et la plage ont tous disparus, 

emport®s par la mer. La zone est aujourdôhui occup®e par le sable de transit, par la mer et par des 
déchets ménagers particulièrement. Le projet contribuera ainsi à la relance des activités sociales, 

culturelles au niveau de la plage. 

 

7.4 Impacts négatifs/risques du projet  

 

  
PHASE PREPARATOIRE 
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¶ Destruction de biens  

La destruction des biens est conséquente à la lib®ration de la voie dôacc̄s dans lôenceinte de 
lôhôtel « les cocotiers » et à la construction de la piste du haut de plage.  Une partie du mur de 

clôture et la guérite seront détruites. Des places dôaffaires et des extensions de cl¹ture seront 
affectées. Côest un impact fort qui n®cessite la n®gociation et lôadoption des mesures de 
compensation adéquates et satisfaisantes en collaboration avec le responsable de lôhôtel Cocotier. 

Le PAR r®alis® par lôAPIX dans le cadre de la premīre phase de ce projet couvre cette zone. En 
plus, APIX a recrut® lôONG ENDA pour la facilitation des op®rations li®es aux d®placements ou à 

la destruction des biens.  

 

 

Â Destruction de biens   

Â Activité du 

projet  
Â  Lib®ration de la voie dôacc̄s  

Â Types 

dôimpacts 

Â Destruction des biens (démolition de 3 m de clôture, démolition éventuelle de la 

guerite, démolition de deux encadrements de portail et muret attenant, destruction 

®ventuel de r®seau dôassainissement attenant aux habitations, destruction  de la 

guérite); 

Â Critères Â Intensité Â Étendue Â Durée Â Importance Â Réversibilité 

Â Sans 

atténuation 
Â Forte  

Â Ponctuelle   Â Permanente Moyenne  Â Oui 

Â Mesures 

d'atténuation 

¶ Signer un protocole dôaccord avec lôhôtel « Les Cocotiers » ;  

¶ Indemniser les pertes subies par les populations (lôhotelier y compris) avant le 

démarrage des travaux ; 

¶ Respecter une distance dôenviron 1m au niveau des r®seaux dôassainissement 
et des clôtures.  

Â Avec 

atténuation 

Â Faible  Â ponctuelle  Â Temporaire  Â Mineure  Oui 

 

¶ Risque de conflits avec les personnes affectées par les travaux qui seront effectués sur 

la plage  

 

Le déficit de communication peut entrainer des frustrations et dégénérer en conflits. Cette situation 

risque de freiner la réalisation du projet. Il est nécessaire que des actions de sensibilisation soient 

mises en îuvre de concert avec les personnes affectées. 

 

Risque de conflits avec les personnes affectées  

 
Risques initial Probabilité Gravité 

Niveau de 

risque 
Dommage 

Avant 

prévention  

Frustrations et conflits 

sociaux ; 
3 3 33 

Arrêt du projet ; 

Dommage 

corporel ; 

Mesures de 

prévention 

et de gestion 

- Information & sensibilisation des personnes affectées ; 

- Mettre en place un cadre de concertation et de gestion des plaintes liées 

aux pertes des biens (clôtures, guérite, hangars, etc.) qui seront prises 

en charge par le PAR de la première phase ;  
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Risque de conflits avec les personnes affectées  

 
Risques initial Probabilité Gravité 

Niveau de 

risque 
Dommage 

 

 

Risques résiduels 

 

Probabilité Gravité 
Niveau de 

risque 
Dommage 

Après 

prévention 
Frustrations 2 2 22 

 Ralentissement du 

projet  

 

¶ Destruction des arbres dôombrage  
Les activit®s dôam®nagement de la voie dôacc̄s passant  ̈lôint®rieur du site de lôhôtel « les 

Cocotiers » sont en arrêt. Un accord a ®t® trouv® avec le propri®taire de lôhôtel dont les activités 

ont été arrêtées depuis un certain temps à cause de lô®rosion. Les services des Eaux et Forêts ont 

recens® les espc̄es dôarbres ̈ élaguer. A cet effet, un protocole entre le propriétaire de lôhôtel, 

lôAPIX et lôentreprise sera conclu. Dans le protocole,  lôentreprise des travaux pr®voit de sôengager 
 ̈indemniser les pertes (arbres, mur de cl¹ture et gu®rite) subits par lôhotel et ̈ mener des actions 
de bonification du paysage de lôhotel avec la construction des pistes pi®tonnes  ̈lôint®rieur de 

lôhotel).  

 

Destruction des arbres dôombrage dans le site ç les cocotiers »  

Activité du projet   Lib®ration de la voie dôacc̄s   
Types dôimpacts Destruction dôarbres  
Critères Intensité Étendue Durée Importance Réversibilité 

Sans atténuation Forte  Ponctuelle   Permanente Moyenne  Oui 

Mesures 

d'atténuation 

¶ Respecter lôemprise des travaux qui est comprise entre 6 et 8 m ;  

¶ Indemniser ou compenser en nature les pertes dôarbres qui ont ®t® recens®s 
avant le démarrage des travaux ; 

¶ Mettre à la disposition des populations le bois coupé avec lôaccord du 
propri®taire de lôhotel ; 

Avec atténuation Faible  Ponctuelle  Temporaire  Mineure  Oui 

 

¶ Pollution de lôair par les poussir̄es et gaz dô®chappement   

 

Durant la lib®ration de la voie dôacc̄s, lôam®nagement de la piste du haut de plage, lôaménagement 

de la zone de stockage et du transport des équipements, il y aura un soulèvement des poussières et 

des ®manations des gaz dô®chappement qui modifieront la qualit® de lôair dans la zone.  
 

Â Modification de la qualit® de lôair    

Activité du projet   Lib®ration de la voie dôacc̄s et am®nagement de la piste du haut de plage 
Critères Intensité Étendue Durée Importance Réversibilité 

Sans atténuation Forte  Ponctuel    Temporaire  Moyenne    Oui 

Mesures 

d'atténuation 

¶ Arroser la piste dôacc̄s et les aires des travaux ;  

¶ Réduire la vitesse et la fréquence du trafic lié au projet ; 

¶ Gérer les plaintes.  

Avec atténuation Faible  Locale  Temporaire  Mineure  Oui 
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¶ Risque dôaffection respiratoire  
 

Le soulv̄ement des poussir̄es (particules fines de terre) dans lôatmosph¯re et des émissions de 

particules fines issues de la combustion incompl¯te des hydrocarbures (gaz dô®chappement) peut 
occasionner les affections respiratoires chez la population riveraine et le personnel des travaux.   

 

Risque dôaffection respiratoire  
 

Risques initial Probabilité Gravité 
Niveau de 

risque 
Dommage 

Avant 

prévention  

Inhalation de poussières et 

de gaz dô®chappement ; 
3 3 33 

Développement de 

maladies 

respiratoires ; 

Mesures de 

prévention 

et de gestion 

- Arroser la piste dôacc̄s et les aires des travaux ;  

- Réduire la vitesse du trafic lié au projet ; 

- Doter le personnel des EPIs (masques) ; 

- Utiliser les engins en bon état ; 

- Prendre en charge les plaignants. 

 

 

Risques résiduels 

 

Probabilité Gravité 
Niveau de 

risque 
Dommage 

Après 

prévention 

Inhalation de poussières et 

de gaz dô®chappement ; 
2 2 22 

 Troubles 

respiratoires 

 

 

¶ Pollution sonore  

 

Le bruit provenant des engins et des activités de démolition constitue une nuisance pour les 

riverains. Le niveau de bruit environnemental à respecter est de 55-60 dB (A). 

 

Â Nuisances sonores 

Â Activité du 

projet  
Â  Transport et activités de démolition 

Â Critères Â Intensité Â Étendue Â Durée Â Importance Réversibilité 

Â Sans 

atténuation 
Â Forte  Ponctuelle  Temporaire   Moyenne  Réversible 

Â Mesures 

d'atténuation/ 

Â Amélioration 

- Limiter les niveaux sonores des bruits aériens produits par les 

moteurs des engins ; 

- Limiter les vitesses de circulation des v®hicules ̈ lôint®rieur du 
village de Niah-Niakhal ; 

- Appliquer le port dô®quipements de protection individuelle pour les 

conducteurs dôengins (bouchons ¨ oreille); 
Â Avec 

atténuation 
Â Faible  Â Locale Â Temporaire   Â Mineure  Â Réversible 

 

¶ Obstruction des voies de ruissellement des eaux pluviales  
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Il existe sur la plage plusieurs voies dô®coulement des eaux de pluies vers la mer. Lôam®nagement 
de la piste du haut de plage risque de les obstruer et provoquer des stagnations en amont au niveau 

des habitations pendant la saison de pluies.  

 

Obstruction des voies de ruissellement des eaux de pluies  

Activité du projet   Construction de la piste du haut de plage 

Critères Intensité Étendue Durée Importance Réversibilité 

Sans atténuation Forte    Ponctuelle  Temporaire   Moyenne  Réversible 

Mesures 

d'atténuation/ 

Amélioration 

- Sécuriser les voies de ruissèlement des eaux pluviales ;  

- Réhabiliter les voies de ruissèlement après les travaux ; 

Avec atténuation Faible  Ponctuelle  Temporaire   Mineure  Réversible 

 

¶ Perturbation des activités socio-économiques  

 

Le long de la plage de Niakh-Niakhal se pratiquent des activit®s de vente de v°tements, dôobjets 
dôart et de produits de pêche. Ces activités commerciales seront perturbées lors des activités de 

libération et dôam®nagement de la piste du haut de plage. En outre, les zones dôamarrage des 
pirogues sur la plage seront également touchées.  

 

Perturbation des activités socio-économiques  

Activité du projet  Â  Libération des emprises et aménagement des aires de stockage  

Critères Intensité Étendue Durée Importance Réversibilité 

Sans atténuation Forte  Ponctuelle   Temporaire   Moyenne  Réversible 

Mesures 

d'atténuation/ 

Amélioration 

- Déplacer temporairement les activités commerciales vers le sud du site,  

- LôONG ENDA a ®t® mandat®e pour faciliter le d®placement des activit®s 
économiques ; 

- Compenser les pertes de revenus durant le temps de déplacement ; 

- Ramener les personnes déplacées sur leur site respectif à la fin des 

travaux ; 

- Trouver une zone temporaire dôamarrage des pirogues de concert avec 
les pêcheurs.   

Avec atténuation Faible  Ponctuelle  Temporaire   Mineure  Réversible 

 

¶ Risque dôaccidents  

 

Les activit®s dôam®nagement de la piste dôacc̄s et de la piste du haut de plage risquent dôentrainer 
des accidents de circulation (collision avec les voitures, collision entre engins de travaux, 

renversement de personnes, etc.  

 

Risque dôaccidents  
 

Risques initial Probabilité Gravité 
Niveau de 

risque 
Dommage 

Avant 

prévention  

Excès de vitesse ; 

collision de voiture et 

renversement de 

personnes ; 

3 3 33 

Blessures, 

fractures, décès, 

cabossage de 

véhicules, etc. ; 
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Risque dôaccidents  
 

Risques initial Probabilité Gravité 
Niveau de 

risque 
Dommage 

Mesures de 

prévention 

et de gestion 

- Sensibiliser les chauffeurs et la population riveraine sur les risques 

dôaccidents ; 

- Réduire les vitesses en agglomération à 20 km/h ; 

- Positionner les agents de régulation de la circulation au niveau des 

croisements de la voie dôacc̄s ; 
- Doter les chauffeurs des trousses de premiers secours et les former à 

leur utilisation ; 

- Etablir un plan de circulation dans la commune de Saly ; 

- Prépositionner une ambulance sur le site des travaux 24 /24 

- Continuer la collaboration avec les structures sanitaires pour la gestion 

des urgences (hôpital Principal, Urgences 24); 

- Positionner les panneaux de signalisation du trafic des camions ;  

 

 

Risques résiduels 

 

Probabilité Gravité 
Niveau de 

risque 
Dommage 

Après 

prévention 

Excès de vitesse ; 

collision de voiture et 

renversement de 

personnes ; 

2 2 22 

 Blessures, 

fractures, 

cabossage de 

véhicules, 

 

¶ Turbidité et destruction de la faune marine et de son habitat  

 

Les activités de construction de pistes temporaires (sur la plage et perpendiculairement au littoral) 

et de lôam®nagement de lôaire de stockage vont entra´ner la remise en suspension de s®diments et 
la déposition de sédiments dans les zones adjacentes lors du dépôt de matériaux (enrochements, 

sables ou sacs de géotextiles).  

 

Les poissons supportent bien les variations de la turbidité du milieu. Le seuil critique où certains 

problèmes peuvent survenir (ex : perturbation du processus de reproduction des poissons) semble 

se situer aux alentours de 500 mg/l. Pour une espc̄e donn®e, les îufs et les stades juvéniles sont 

plus sensibles que les adultes (Mauvais, 1991). 

 

Turbidité et destruction de la faune marine et de son habitat 

Activité du projet  
 Construction de pistes temporaires (sur la plage et perpendiculaires au 

littoral) et de lôam®nagement de lôaire de stockage) 

 

Critères Intensité Étendue Durée Importance Réversibilité 

Sans atténuation Forte  Ponctuelle   Temporaire   Moyenne  Réversible 

Mesures 

d'atténuation/ 

Amélioration 

-  Respecter lôemprise des travaux ; 
- Remettre en état les fonds marins après les travaux ; 

Avec atténuation Faible  Ponctuelle  Temporaire   Mineure  Réversible 

 

Phase travaux 
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¶ Pollution de lôair par les poussir̄es et gaz dô®chappement   

 

Durant les activités de transports, de stockage des matériaux et de construction des brises lames et 

de lô®pi de fermeture, il y aura un soulv̄ement des poussir̄es et des ®manations de gaz 
dô®chappement qui modifieront la qualit® de lôair dans la zone. Toutefois, la direction dominante 

des vents étant du Nord vers le Sud, la plus part des poussières et gaz seront absorbées par les eaux 

marines qui occupent la partie sud de la zone des travaux. En outre, les personnes les plus exposées 

à cette pollution seront les baigneurs et les pêcheurs. Néanmoins, le caractère diffus de la pollution 

affectera les populations riveraines situées le long de la plage.  

 

Pollution de lôair par les poussir̄es et gaz dô®chappement   

Activité du 

projet  
Activités de transports, de stockage des matériaux et de construction des brises 

lames et de lô®pi de fermeture 
Critères Intensité Étendue Durée Importance Réversibilité 

Sans atténuation Forte  Ponctuelle  Temporaire  Moyenne    Réversible 

Mesures 

d'atténuation 

¶ Arroser la piste dôacc̄s et les aires des travaux ;  

¶ Réduire la vitesse et la fréquence du trafic lié au projet ; 

¶ Sensibiliser les pêcheurs et baigneurs par rapport aux activités ;  

¶ Couvrir les camions transportant les matériaux ;  

¶ Gérer les plaintes.  

Avec atténuation Faible  Ponctuelle  Temporaire  Mineure  Réversible 

 

¶ Risque dôaffection respiratoire  
 

Le soulv̄ement des poussir̄es (particules fines de terre) dans lôatmosph¯re et des émissions de 

particules fines issues de la combustion incompl¯te des hydrocarbures (gaz dô®chappement) peut 
occasionner les affections respiratoires chez la population riveraine, les baigneurs, les randonneurs 

et le personnel de lôentreprise.   

Risque dôaffection respiratoire  
 

Risques initial Probabilité Gravité 
Niveau de 

risque 
Dommage 

Avant 

prévention  

Inhalation de poussières et 

de gaz dô®chappement ; 
3 3 33 

Développement de 

maladies 

respiratoires ; 

Mesures de 

prévention 

et de gestion 

- Arroser la piste dôacc̄s et les aires des travaux ;  

- Réduire la vitesse du trafic lié au projet ; 

- Doter le personnel des EPIs (masques) ; 

- Bâcher les camions transportant les matériaux (sables, latérites et blocs 

basaltiques ;  

- Utiliser les engins en bon état ; 

- Prendre en charge les plaignants. 

 

 

Risques résiduels 

 

Probabilité Gravité 
Niveau de 

risque 
Dommage 
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Risque dôaffection respiratoire  
 

Risques initial Probabilité Gravité 
Niveau de 

risque 
Dommage 

Après 

prévention 

Inhalation de poussières et 

de gaz dô®chappement ; 
2 2 22 

 Troubles 

respiratoires 

 

¶ Pollution sonore et vibrations  
 

Des activités du projet pendant la phase de construction auront un impact potentiel par la génération 

de bruit. Lôutilisation de v®hicules et dô®quipements constitue en effet des sources de bruit 
importantes durant la phase de construction. Les impacts du bruit sur la santé concernent aussi bien 

le personnel exposé, que le voisinage pour qui le bruit peut constituer une source de gêne. 

 

Lôoreille humaine r®pond  ̈une large gamme de pressions acoustiques, repr®sent®es entre 0dB qui 
repr®sente le seuil dôaudition et 120dB qui correspond au seuil de la douleur. Le niveau de bruit 
moyen enregistré dans la zone est de 62 dB, il est imputable au trafic routier.  

 

Les principaux récepteurs sensibles aux perturbations aux niveaux sonores sont les habitants et les 

résidents des complexes hôteliers. 

 

Les lignes directrices sur les niveaux sonores sont d®finies en LAeq. Il sôagit du niveau de pression 

acoustique continu ®quivalent sur la p®riode dôanalyse consid®r®e. Il sert dôindicateur pour mesurer 
le niveau général de bruit. Le tableau ci-après présente les Lignes directrices de niveaux sonores 

SFI.  

 

Â Type de récepteur Â LAeq (dBA) horaire 

Â Journée (07 :00 ï 22 :00) Â Nuit (22 :00 ï 07 :00) 

Résidentiel, institutionnel, 

éducationnel 

55 45 

Industriel, Commercial 70 70 
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Nuisances sonores et vibrations  

Activité du projet  
 Activités de transports, de stockage des matériaux et de construction des 

brises lames et de lô®pi de fermeture 
Critères Intensité Étendue Durée Importance Réversibilité 

Sans atténuation Forte  Locale  Temporaire   Moyenne  Réversible 

Mesures 

d'atténuation/ 

Amélioration 

- Limiter les niveaux sonores des bruits aériens produits par les 

moteurs des engins ; 

- Limiter les vitesses de circulation des v®hicules ̈ lôint®rieur du 
village de Niakh-Niakhal ; 

- Appliquer le port dô®quipements de protection individuelle pour 
le personnel de chantier ; 

- Assurer lôentretien r®gulier des ®quipements, en particulier des 
équipements de transport; 

- Maintenir les équipements, les machines et les véhicules en bon 

état de fonctionnement; et vérifier que les équipements bruyants 

ont des dispositifs de réduction de bruits intégrés ou rajoutés; 

- Fournir les coordonn®es dôun repr®sentant de chantier joignable 
24h/24, à contacter en cas de nuisances sonores excessives ou de 

vibrations gênantes provoquées par les travaux de construction; 

- Eviter les émissions de bruit pendant les heures de repos, les 

heures de prières et la nuit ; 

- Veiller à ce que toute plainte soit traitée de manière proactive et 

que les mesures prises pour résoudre le problème soient 

communiquées au plaignant. 

Avec atténuation Faible  Locale Temporaire   Mineure  Réversible 

 

 

¶ Modification du relief sous-marin et turbidité  

 

La construction des brise-lames, de lô®pi et le rechargement de la plage en sable (aspir® dans les 
fonds marin) peut perturber les fonds marins sur la zone dôestran par le travail des pelles 
mécaniques et de la drague, et peut également remettre en suspension les sédiments dans la zone 

côtière et au large. La superficie de la zone perturbée sera très faible par rapport à la superficie de 

la zone d'estran et de la zone au large qui l'entoure. Le panache de sédiments généré par les activités 

de construction et de rechargement compensatoire sera temporaire avec de faibles concentrations 

de matières en suspension, et se dissipera sur le court terme pour atteindre les teneurs de fond 

naturelles. 
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Modification du relief sous-marin et turbidité 

Activité du projet  

Â  Travaux de construction des brise-lames, de lô®pi et de rechargement 
compensatoire; 

 

Critères Intensité Étendue Durée Importance Réversibilité 

Sans atténuation Moyenne  Ponctuelle  Temporaire   Mineure   Réversible 

Mesures 

d'atténuation/ 

Amélioration 

- Minimiser le creusement des fonds pendant la pose des blocs ; 

- Eviter le dépôt anarchique des blocs sur la plage et nettoyer les 

fonds après le passage sur chaque secteur ; 

- Respecter lôemprise des travaux ; 
Avec atténuation Faible  Ponctuelle  Temporaire   Mineure  Réversible 

 

 

¶ Risque de pollution des sols et des eaux   

 

Les sols et les eaux marines peuvent être contaminés suite à une fuite, un déversement ou tout autre 

rejet accidentel ou non-contr¹l® de carburants, de lubrifiants ou dôautres produits chimiques stock®s 
ou utilisés sur le chantier ou sur les voies empruntées par les camions. Cette pollution peut 

sôinfiltrer et contaminer la nappe située à moins de 25m de profondeur.  

 

La contamination du sol et des eaux peut également survenir lors du déversement de déchets 

liquides ou solides, suivie dôune infiltration dans le sol et vers la nappe. 

 

Risque de pollution des sols et des eaux 

 
Risques initial Probabilité Gravité 

Niveau de 

risque 
Dommage 

Avant 

prévention  

Fuite, déversement ou 

rejet accidentel ou non 

contrôlé de carburants, de 

lubrifiants ou dôautres 
produits chimiques 

stockés ou utilisés ; 

déversement des 

déchets liquides et solides 

;  

3 3 33 

Pollution des sols 

et des eaux ; 

destruction des 

biotopes, 

destruction de la 

faune et de la flore 

marine, 

perturbation des 

activités de pêche, 

contamination des 

produits de 

p°cheé 

Mesures de 

prévention 

et de gestion 

- Eviter tout déversement de produits chimiques et déchets sur les sols et 

dans les eaux ; 

- La manipulation, le stockage et le transport des produits dangereux et 

déchets doivent se faire dans des contenants et sur des sites étanches; 

- Pévoir un textile absorbant sur les sites de stockage et de manipulation 

des produits dangereux en cas de fuite ; 

- Mettre en place un plan de gestion des déchets (tri, stockage, collecte et 

élimination vers des sites dédiés à cet effet) ; 

- Prévoir des barrages flottants et des dispersants ; 
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Risque de pollution des sols et des eaux 

 
Risques initial Probabilité Gravité 

Niveau de 

risque 
Dommage 

- Les eaux usées et les déchets sanitaires générés sur le chantier sont 

collectés et traités en conformité avec la réglementation Sénégalaise. 

 

 

Risques résiduels 

 

Probabilité Gravité 
Niveau de 

risque 
Dommage 

Après 

prévention 

Fuite et déversement 

accidentel des produits 

chimiques et déchets ; 

2 2 22 
 Pollution des sols 

et des eaux ; 

 

¶ Risque dô®missions volatiles et odeurs  

 

des émissions volatiles et des odeurs pourront également être générées au niveau des tanks, des 

citernes de transport des hydrocarbures. Les odeurs sont souvent perçues comme une nuisance. Les 

sources potentielles dô®missions volatiles et d'odeurs sont : 

- Les émissions de gaz d'échappement des navires et des citernes ; 

- Les tanks de stockage des hydrocarbures ; 

- Le stockage, le chargement/déchargement, le transport de carburant ; 

 

En général, ces impacts seront directs, locaux et de courte durée. Ces impacts sont donc considérés 

comme mineurs dans l'ensemble. 

 

¶ Risques de perturbation des habitats fauniques et perte dôesp̄ces halieutiques  
 

Les activités du projet peuvent entraîner une perturbation des habitats situés dans la zone 

dôinfluence du projet. Ces effets provoqueront un changement des habitats, qui se traduiront par 
une modification de la structure, du fonctionnement et de l'évolution des communautés benthiques 

de la zone du projet. Au niveau des habitats rocheux, les changements peuvent se manifester par 

une modification de la densité ou de la composition des assemblages. 

 

La perte dôhabitat sur le fond marin : les brise-lames auront une longueur de 120m, une largeur de 

25m ; soit une empreinte de 3000 m2 par brise-lames ; pour 2 brise-lames et 1 épi plongeant = 9000 

m2 environ.   

 

La turbidit® de lôeau suite  ̈la mise en suspension des s®diments peut avoir un effet abrasif sur les 
îufs et larves de poissons, la turbidité et les nuisances sonores vont entrainer probablement une 

migration des poissons.   

 

Â Risques de perturbation des habitats fauniques et perte dôesp̄ces halieutiques 
 

Â Risques initial Probabilité Gravité 
Niveau de 

risque 
Â Dommage 

Â Avant 

prévention  

Â -Perturbation des 

biotopes marins; 

Â  -Destruction des 

espèces halieutiques;  

Â 2 Â 3 Â 23 

Â Réduction des 

habitats et espèces 

halieutiques, 

perturbation des 
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Â Risques de perturbation des habitats fauniques et perte dôesp̄ces halieutiques 
 

Â Risques initial Probabilité Gravité 
Niveau de 

risque 
Â Dommage 

activités de pêche 

et réduction des 

captures;   

Â Mesures 

de 

prévention 

et de gestion 

- Réduire au minimum les emprises des travaux en mer ; 

- Pendant lôarr°t des travaux, veillez à arrêter les moteurs des engins ; 

- Communiquer et sensibiliser les pêcheurs sur les effets et sur la période 

des travaux ; 

 

 

 

Â Risques résiduels 

 

Probabilité Gravité 
Niveau de 

risque 
Â Dommage 

Â Après 

prévention 

Perturbation du milieu 

marin ; 
Â 1 Â 2 Â 12 

Perturbation des 

habitats et espèces 

halieutiques 

 

¶ Obstruction du champ visuel et modification du paysage par le stockage des matériaux  

 

Pendant les travaux, le stockage des matériaux (blocs de roche basaltique et de sable) 

constituera une entrave au champ visuel dans la zone. La vue sur lôoc®an sera entrav®e par les 
amas de blocs rocheux et les reliefs dunaires des tas de sable. Le paysage de plage sera 

transformé en paysage de carrière. Bien que temporaire, cet impact sera de forte intensité. Pour 

r®duire lôeffet sur le paysage, il serait bon de r®duire le nombre des amas de sables et de blocs 
rocheux dans la zone.  

 

Obstruction du champ visuel et modification du paysage  

 

Activité du projet    Stockage des matériaux 

Critères Intensité Étendue Durée Importance Réversibilité 

Sans atténuation Forte  Ponctuelle  Temporaire   Moyenne  Réversible 

Mesures 

d'atténuation/ 

Amélioration 

- Informer les riverains sur le déroulement des travaux; 

- Réduire le nombre des amas de sables et de blocs rocheux 

pendant le stockage ; 

- Respecter les délais des travaux ; 

Avec atténuation Faible  Ponctuelle  Temporaire   Mineure  Réversible 

 

 

¶ Perturbation des activités de pêche  

 

Les activités de pêche qui se pratiquent à proximité de la plage devront être suspendues dans la 

zone du projet pour raison de sécurité pendant les travaux à cause des engins et des travaux de 

construction des brise-lames et de lô®pi de fermeture. Lôextension du projet dans cette zone a 
été vivement souhaitée par les poulations et les pêcheurs ont soulignés que la pêche se pratiquait 

tout le long de la côte,  et de ce fait, ils pourront continuer leurs activités en aval du site du 

projet. N®anmoins, en cas de besoin, lôONG ENDA a ®t® recrut®e pour soutenir les p°cheurs 
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dans leur volonté.  Lôaugmentation du bruit et de la turbidit® dans la zone sont susceptibles de 
provoquer la fuite des poissons avec pour conséquence des faibles prises pour les pêcheurs, une 

délocalisation temporaire des activités de pêche vers le sud peut être nécessaire. Il existe 

également un risque de destruction du matériel de pêches (pirogues, filets) par les engins. 

 

Perturbation des activités de pêche 

 

Activité du projet   Construction des brises lames et de lô®pi 
Critères Intensité Étendue Durée Importance Réversibilité 

Sans atténuation Forte  Ponctuelle  Temporaire   Moyenne  Réversible 

Mesures 

d'atténuation/ 

Amélioration 

- Informer les communautés de pêcheurs sur le déroulement des 

travaux ; 

- £viter dôendommager les moyens existentiels des pêcheurs ; 

- Réparer les biens affectés lors des travaux ; 

Avec atténuation Faible  Ponctuelle  Temporaire   Mineure  Réversible 

 

 

 

¶ Risque dôaccidents et de noyade  
 

Il existe un risque dôaccidents de route li® ̈ la circulation des engins et v®hicules de chantier. Aussi, 

il existe un risque de noyade li® ̈ la chute dans lôeau lors des travaux ou des incidences des 

machines et matériaux sur les baigneurs.  

 

Risques dôaccidents et de noyade 

 
Risques initial Probabilité Gravité 

Niveau de 

risque 
Dommage 

Avant 

prévention  

-Heurt de piétons ; 

-Collision avec 

dôautres voitures ;  

-Chute ou glissement 

dans lôeau ; 

3 3 33 

Blessures, 

fractures, décès, 

noyade, panne de 

véhicule  

Mesures de 

prévention 

et de gestion 

- Élaborer un plan de sauvetage ; 

- Doter les conducteurs des engins de gilets de sauvetage et dôune combinaison de 
survie ; 

- Positionner une bouée de sauvetage gonflable ; 

- Positionner une embarcation de sécurité dédiée au sauvetage et un vigile qui 

surveille dô®ventuelle situation de noyade ; 
- Assurer lôinstallation dôalarmes audibles de recul sur les engins du site; 

- Assurer la visibilité du personnel, qui doit porter des gilets à haute visibilité 

lorsquôil travaille ou se d®place dans des zones o½ circulent des camions ; 

- Limiter les vitesses à 20 km/h dans les zones à forte densité de personnes 

- Baliser la zone des travaux. 

 

 

Risques résiduels 

 

Probabili

té 

Gravit

é 

Niveau 

de 

risque 

Dommage 
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Risques dôaccidents et de noyade 

 
Risques initial Probabilité Gravité 

Niveau de 

risque 
Dommage 

Après 

prévention 

Heurts et chutes dans 

lôeau  2 2 22 
 Blessures et 

noyade  

 

 

¶ Risques de propagation des IST et du VIH Sida 

 

Durant les travaux le brassage des travailleurs étrangers avec les populations locales peut favoriser 

la propagation des IST et de VIH Sida si des mesures préventives ne sont pas adoptées.  

 

Â Risque de propagation des IST et du VIH Sida 

 
Â Risques initial Probabilité Gravité 

Niveau de 

risque 
Dommage 

Avant 

prévention  

Contamination des 

IST/VIH/SIDA ; 
3 3 33 

Â Maladie, 

décès, infection, 

baisse de 

lôefficacit® des 
malades,   

Mesures de 

prévention 

et de gestion 

- Information & sensibilisation des populations ; 

- Information & sensibilisation du personnel ; 

- Distribution de préservatifs au niveau du personnel ;  

- Pr®conisation de mesures dôhygi¯ne individuelle et collective au sein du site ; 
- Organiser des séances de dépistage de maladies infectieuses ; 

- Mener des campagnes dôinformation/sensibilisation des populations sur les 
risques de transmission des virus; 

- Sensibiliser les travailleurs sur le respect des mîurs   

 

 

Risques résiduels 

 

Probabilité Â Gravité 
Niveau de 

risque 
Dommage 

Après 

prévention 

Contamination des 

IST/VIH/SIDA ; 

 

Â 2 2 22  Maladie, décès 

 

¶ Risques de conflits entre populations locales et le personnel de chantier  

 

La réalisation des travaux nécessitera un recrutement de main-dôîuvre et du personnel qualifi®. Ce 
personnel qualifié et non qualifié est généralement recruté en priorité dans la population locale. Le 

non-respect de cette règle peut être source de conflits entre les populations locales et le projet. 
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Risques de conflits entre population locale et le personnel de chantier 

 
Risques initial Probabilité Gravité 

Niveau de 

risque 
Dommage 

Avant 

prévention  

Â Non recrutement de la 

population locale 
Â 3 3 Â 33 

Frustration des 

populations, 

enregistrement du 

retard dans 

lôex®cution des 
travaux, 

dommages 

corporels, décès 

Â Mesures 

de 

prévention 

et de gestion 

- Privil®gier la main dôîuvre locale; 

- A comp®tence ®gale privil®gier la main dôîuvre qualifi®e locale ; 
- Mettre en place un cadre de concertation avec les populations locales pour la 

gestion des divergences entre le projet et les autochtones ;  

 

 

Â Risques résiduels 

 

Probabilité Gravité 
Niveau de 

risque 
Â Dommage 

Â Après 

prévention 

Â Non recrutement de la 

main dôîuvre locale Â 2 Â 2 Â 22 Â  Frustrations  

 

¶ Risque de violence basée sur le genre  

 

Les femmes sont consid®r®es comme groupe vuln®rable parce quôelles sont généralement victimes 

des abus venant de la gente masculine. Ces violences peuvent être de connotation verbale (insultes, 

r®probation irrespectueuse ̈ caract̄re sexuel, etc.), physique (atteinte ̈ lôint®grit® corporelle, abus 
sexuel, etc.). Ces formes de violence basée sur le genre sont très récurrentes dans les lieux de travail 

et sont généralement mises sous-silence. Pourtant, les conséquences de ces violences sur les 

femmes sont parfois traumatisantes.  Ce risque important doit être pris en compte sans tabou dans 

la gestion des affaires du site. 

 

Â Risque de violence basée sur le genre 

 
Â Risques initial Probabilité Gravité 

Niveau de 

risque 
Â Dommage 

Â Avant 

prévention  

Â Maltraitance;  

Â Abus sexuel; 
Â 3 Â 3 Â 33 

Â Troubles 

psychologiques, 

atteinte à 

lôint®grit® 
physique, faible 

rendement, 

abandon du 

travail, etc.  

Â Mesures 

de 

prévention 

et de gestion 

- Information & sensibilisation du personnel sur le respect lié au genre ; 

- Encourager les femmes à se prononcer sur les cas de violences subies ; 

- Mettre en place un cadre de concertation et de gestion des plaintes liées 

aux violences faites aux femmes ;  
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Â Risque de violence basée sur le genre 

 
Â Risques initial Probabilité Gravité 

Niveau de 

risque 
Â Dommage 

 

 

Â Risques résiduels 

 

Â Probabil

ité 

Â Gravi

té 

Â Ni

veau de 

risque 

Â Dommage 

Â Après 

prévention 

Â Maltraitance;  

Â Abus sexuel; 
Â 2 Â 2 Â 22 

Â  faible 

rendement, 

abandon du travail 

 

 

Impacts/risques en phase exploitation  

 

¶ Pollution atmosphérique  

 

En phase dôexploitation, les ®missions dans lôair seront nettement moindres et proviendront 
principalement des camions de transport et des engins de terrassement utilisés lors du rechargement 

dôentretien. 
 

Lôimpact sur la qualit® de lôair est mineur durant la phase dôexploitation 

 

¶ Pollution sonore  

 

En phase dôexploitation, le bruit sera nettement moindre et proviendra principalement des camions 

de transport et des engins de terrassement utilis®s lors du rechargement dôentretien.  

 

Lôimpact li® au bruit durant la phase dôexploitation et dôentretien sera mineur. 

 

¶ Risque de pollution des sols et des eaux  

 

En phase dôexploitation, le risque de contamination du sol et des eaux sera nettement moindre et 
proviendra principalement des camions de transport et des engins de terrassement utilisés lors du 

rechargement dôentretien.  
 

Lôimpact sur la qualit® des sols et des eaux est mineur durant la phase dôexploitation.  

 

¶ Risque dôaccidents et de noyade  
 

En phase dôexploitation, le risque dôaccidents sera nettement moindre ̈ cause du nombre r®duit de 
camions de transport et des engins utilis®s lors du rechargement dôentretien.  
 

La probabilité de survenu des accidents est faible durant la phase dôexploitation.  

 

¶ Impacts des changements hydrodynamiques sur les habitats marins et les 

communautés benthiques au niveau du littoral de Niakh-Niakhal  
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Lors de la phase exploitation et entretien des ouvrages, le rechargement massif des plages va 

favoriser la stabilité de la plage et va provoquer une réduction de l'énergie des vagues et du transport 

des sédiments du côté abrité des ouvrages. Les sédiments seront déposés dans la zone d'énergie 

plus faible entre les brise-lames et le rivage, ce qui va former progressivement un cordon 

sédimentaire entre la plage et chaque brise-lame au bout de quelques ann®es. Des zones dôaccr®tion 
seront également observées en amont des épis. 

 

La perte dôhabitat sur le fond marin : les brise-lames auront une longueur de 120m, une largeur de 

25m ; soit une empreinte de 3000 m2 par brise-lames ; pour 2 brise-lames et 1 épi plongeant = 9000 

m2 environ.   

 

 

La sensibilité des habitats marins et des espèces associées sur le littoral de Niakh-Niakhal et au 

large nôest pas bien connue. Sans mesure dôatt®nuation pour am®liorer la recolonisation des brise-

lames, lôimpact potentiel est consid®r® comme n®gatif mod®r®. 
 

V Utiliser des matériaux rocheux pour les brise-lames qui nôont pas une surface uniforme ; 
V Augmenter la complexité de la surface des enrochements pour favoriser la colonisation par 

des espèces marines par rapport aux surfaces lisses ; 

V Engager des discussions avec la communauté locale (y compris les pêcheurs et les hôtels) 

pour envisager une restriction de la pêche et de toute activité pouvant dégrader les habitats 

dans la zone du projet (entre le rivage et les brise-lames) ; 

V Minimiser les surfaces perturbées à proximité du littoral lors de la pose des matériaux pour 

la construction des épis et des brise-lames ; 

V R®alisation dôinvestigations compl®mentaires en mer au niveau de la zone dôam®nagement 
du projet (o½ seront les ouvrages), pour confirmer les hypoth¯ses prises dans lô®valuation 
concernant la pr®sence/absence dôhabitats et dôespc̄es critiques ou sensibles 

Compte tenu des incertitudes concernant la pr®sence ou lôabsence dôhabitats ou dôespc̄es marines 
sensibles, critiques ou dôimportance commerciale au niveau de la zone dô®tude, nous 
recommandons de réaliser une caractérisation qualitative des zones dôam®nagement. Cette 
investigation peut °tre r®alis®e efficacement par lôutilisation des moyens suivants :  

ü   Utilisation de plongeur muni dôappareil vid®o pour effectuer des plong®es ponctuelles 
et/ou des transects avec des pr®l¯vements ;  

 

ü Caractérisation qualitative de la faune benthique au niveau des substrats meubles et 

également des espèces présentes au niveau des enrochements par la réalisation de quadrats 

par des biologistes marins. Les ®chantillons dôint®r°t sont fix®s au formol et préservés pour 

une identification plus pouss®e au niveau de lôesp̄ce ;  
ü Caractérisation qualitative de la distribution des espèces de poissons et des invertébrés au 

niveau des subtrats meubles et rocheux ;  
ü Analyse des poissons débarqués à la senne au niveau de Saly Niakh Ňiakhal ;  

ü Observation des tortues marines, si présentes lors de la campagne en mer. Photographie et 

notes en cas dôobservations (coordonn®es, heure, type dôesp̄ce, etc...).  

Si un habitat sensible ou critique est identifié au niveau de la zone, faire une description détaillée 
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et évaluer son étendue (ex : herbiers, coraux, zones de reproduction ou de développement de 

juvéniles, etc.).  

Une combinaison de ces approches permet de confirmer la nature du substrat et les espèces marines 

présentes. A partir des r®sultats, il sera possible de d®terminer la pr®sence ou lôabsence dôhabitats 
ou dôespc̄es marines (potentiellement sensibles ou critiques ou dôint®r°t commercial) au niveau 
de la zone dôam®nagement.  

 

¶ Impact du rechargement en sable dôentretien sur les poissons et les invert®br®s 
 

Le rechargement dôentretien est pr®vu sur un lin®aire de 200 m au sud de lô®pi de fermeture sur une 
largeur probable de 40-60 m pour compenser les effets dôacc®l®ration de lô®rosion d¾ aux 
infrastructures. Ces activités seront répétées à une fréquence régulière sur les dix prochaines années 

à venir. La valeur des ressources halieutiques sur la Petite Côte est considérée comme importante. 

Le haut de plage est principalement compos® de sable et dôespc̄es halieutiques adapt®es aux 
conditions dynamiques et changeantes de cet étage du littoral (dispersion de sédiments issus de 

lô®rosion actuelle). Les poissons et les invert®br®s ont une capacit® dôadaptation forte aux 
changements de ce milieu (rivage) et une grande mobilité en cas de perturbation pour la majorité 

des espèces. La sensibilité des récepteurs dans cette zone est considérée comme faible.  

 

Par cons®quent, lôimpact potentiel du rechargement dôentretien sur les poissons et les invert®br®s 
suite au rechargement dôentretien au sud des ouvrages est estim® négligeable. 

 

 

¶ Impact de lôentretien des ouvrages sur les activit®s socio-économiques  
 

Pendant les travaux dôentretien, les activit®s de p°che, commerciales, touristiques et hôtelières 

seront perturb®es entrainant une baisse des chiffres dôaffaires. Mais lôimportance de cet impact est 
considérée de mineure car lôampleur des travaux durant cette phase est moins importante. 
Toutefois, certaines mesures de sécurité doivent être observées :   

V Mettre en place de la signalisation, le balisage et la sécurisation de zones piétonnes ; 

V Identifier et sécuriser les zones ouvertes aux activités de plaisance pendant les travaux 

dôentretien ; 
V Éviter de détruire les biens des personnes.   

V Réaliser les entretiens en basse saison touristique si possible. 

 

¶ Risques de propagation des IST et du VIH Sida 

 

En phase exploitation, le risque de propagation des IST et du VIH Sida restera à craindre lors du 

rechargement dôentretien.  
 

La probabilité de propagation des IST et du VIH Sida reste ®lev®e durant la phase dôexploitation.  
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- Information & sensibilisation des populations ; 

- Distribution de préservatifs au niveau du personnel ;  

- Pr®conisations de mesures dôhygi¯ne individuelle et collective au sein du site ; 
- Organiser des séances de dépistage de maladies infectieuses ; 

- Mener des campagnes dôinformation/sensibilisation des populations sur les risques de 
transmission des virus ; 

- Sensibiliser les travailleurs sur le respect des mîurs  
Lôentreprise en charge du rechargement dôentretien devra sôassurer de la mise de ces mesures en 

phase exlploitation.  

 

¶ Risques de conflits entre populations locales et le personnel de chantier 

 

En phase exploitation, le risque de conflits entre populations locales et le personnel de chantier est 

à craindre lors du recrutement des activités de rechargement dôentretien.  

 

La probabilité de conflits entre populations locales et le personnel reste élevée durant la phase 

dôexploitation.  

- Privil®gier la main dôîuvre locale ; 

- A comp®tence ®gale privil®gier la main dôîuvre qualifi®e locale ; 
- Mettre en place un cadre de concertation avec les populations locales pour la gestion 

des divergences entre le projet et les autochtones ; 

Lôentreprise en charge du rechargement dôentretien devra sôassurer de la mise de ces mesures en 
phase exlploitation.  

 

¶ Risque de violence basée sur le genre 

 

En phase exploitation, le risque de violence basée sur le genre est à craindre lors du recrutement 

des activit®s de rechargement dôentretien.  

La probabilité de violence basée sur le genre reste ®lev®e durant la phase dôexploitation.  

- Information & sensibilisation du personnel sur le respect lié au genre ; 

- Encourager les femmes à se prononcer sur les cas de violences subies ; 

- Mettre en place un cadre de concertation et de gestion des plaintes liées aux violences 

faites aux femmes ; 

Lôentreprise en charge du rechargement dôentretien devra sôassurer de la mise de ces mesures en 
phase exlploitation.  

 

7.5  Synthèse des impacts et risques  

 

Les tableaux ci-après résument les différents impacts et risques liés au projet dôextension des 

activités de protection et de restauration des plages au niveau du village Niakh-Niakhal. 

 

Tableau 15: résumé des impacts  

Activités sources 

dôimpacts 
Composantes 

affectées 

Impact Importance de 

lôimpact 
Phase préparatoire 
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Activités sources 

dôimpacts 
Composantes 

affectées 

Impact Importance de 

lôimpact 
Libération de la voie 

dôacc̄s, construction de 
la piste du haut de plage 

Biens privés  Destruction de biens  Moyenne  

Libération de la voie 

dôacc̄s 
Végétation  Destruction dôarbres  Moyenne  

Libération de la voie 

dôacc̄s, construction de 
la piste du haut de plage, 

am®nagement de lôaire 
de stockage 

Air  Pollution de lôair par les 

poussir̄es et gaz dôéchappement  

Moyenne  

Libération de la voie 

dôacc̄s, construction de 
la piste du haut de plage, 

aménagement de lôaire 
de stockage 

Humaine   Pollution sonore  Moyenne  

Libération de la voie 

dôacc̄s, construction de 
la piste du haut de plage 

Sols  Obstruction des voies de 

ruissellement des eaux pluviales  

 

Moyenne  

Libération de la voie 

dôacc̄s, construction de 
la piste du haut de plage 

Humaine  Perturbation des activités socio-

économiques  

 

Moyenne  

 

Construction de pistes 

temporaires (sur la plage 

et perpendiculaires au 

littoral) et de 

l óam®nagement de lôaire 
de stockage 

Faune et son 

habitat  

Â Turbidité et destruction de la 

faune marine et de son habitat 

Moyenne  

Phase  Travaux  

Activités  de transports, 

de stockage des 

matériaux et de 

construction des brises 

lames et de lô®pi de 
fermeture 

Air  Pollution de lôair  par les 
poussir̄es et gaz dô®chappement   

 

Moyenne  

Activités de transports, 

de stockage des 

matériaux et de 

construction des brises 

lames et de lô®pi de 
fermeture 

Humaine  Pollution sonore et vibrations  

 

Moyenne  

Travaux de construction 

des brise-lames, de lô®pi 
et de rechargement 

compensatoire 

Sol et eau  Modification du relief sous-

marin et turbidité  

 

Mineure  
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Activités sources 

dôimpacts 
Composantes 

affectées 

Impact Importance de 

lôimpact 
Stockage des matériaux Paysage  Obstruction du champ visuel et 

modification du paysage par le 

stockage des matériaux  

 

Moyenne  

Construction des brise-

lames et de lô®pi de 
fermeture 

Humaine  Â Perturbation des activités de 

pêche  

Moyenne  

Phase exploitation et entretien 

Transport et 

terrassement lors du 

rechargement dôentretien 

Air  Â Pollution atmosphérique  Mineure  

Transport et 

terrassement lors du 

rechargement dôentretien 

Humaine  Pollution sonore  Mineure 

Entretien des ouvrages et 

le rechargement de 

massif de plage 

Faune  Impacts des changements 

hydrodynamiques sur les 

habitats marins et les 

communautés benthiques au 

niveau du littoral de Niakh-

Niakhal  

Moyenne  

Rechargement en sable 

dôentretien 
Faune  Â Impact du rechargement en 

sable dôentretien sur les 
poissons et les invertébrés 

Mineure  

Entretien  des ouvrages Humaine  Â Impact de lôentretien des 
ouvrages sur les activités socio-

économiques  

Mineure 
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Tableau 16: résumé des risques  

Activités/ sources de risques Composantes Risques Probabilité Gravité Niveau du 

risque 

Phase préparatoire 

Â Soulèvement des 

poussières et gaz 

dô®chappement  

Â Humaine  Â Risque dôaffection respiratoire  
3 3 

 

Â Aménagement de la piste 

dôacc̄s et de la piste du haut 
de plage 

Â Humaine  Â Risque dôaccidents 

3 3 

 

Phase travaux 

Â Soulèvement des 

poussières et gaz 

dô®chappement 

Â Humaine Â Risque dôaffection respiratoire 
3 3 

 

Â Fuite, déversement ou rejet 

accidentel ou non contrôlé de 

produit dangereux  

Â Sols et eaux  Risque de pollution des sols et des eaux  

 3 3 

 

Â Gaz d'échappement, 

stockage et chargement des 

hydrocarbures 

Â Humaine Â Risque dô®missions volatiles et odeurs  
2 2 

 

Â Perturbation des biotopes 

marins et destruction des 

espèces halieutiques  

Â Faune  Â Risques de perturbation des habitats 

fauniques et perte dôespc̄es halieutiques 2 3 

 

Â Heurt de piétons, collision 

avec dôautres voitures, chute 
ou glissement dans lôeau  

 

Â Humaine  

 

Â Risque dôaccidents et de noyade  3 3 

 

Â Contamination des 

IST/VIH/SIDA  

Â Humaine Â Risques de propagation des IST et du VIH 

Sida 
3 3 

 

Â Non recrutement de la 

population locale 

Â Humaine Risques de conflits entre populations locales 

et le personnel de chantier  
3 3 

 

Maltraitance et abus sexuel  Â Humaine Risque de violence basée sur le genre  3 3  

Phase exploitation  
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Activités/ sources de risques Composantes Risques Probabilité Gravité Niveau du 

risque 

Fuite, déversement ou rejet 

accidentel ou non contrôlé de 

produit dangereux  

Sols et eaux  Risque de pollution des sols et des eaux  

 2 2 

 

Â Heurt de piétons, collision 

avec dôautres voitures, chute 
ou glissement dans lôeau  

 

Â Humaine  

 

Â Risque dôaccidents et de noyade  2 3 

 

Â Non recrutement de la 

population locale 

Â Humaine Â Risques de conflits entre populations 

locales et le personnel de chantier  
3 3 

 

Â Maltraitance et abus 

sexuel  

Â Humaine Â Risque de violence basée sur le genre  
3 3 

 

Contamination des 

IST/VIH/SIDA  

Humaine Risques de propagation des IST et du VIH Sida  
3 3 

 

 

Tableau 17: analyse des risques spécifiques sur la base chantier  

 

Evénements dangereux Â Causes Â Conséquences Â Mesures  

Â Renversement 

dôengins lourds ou de camions 

- Instabilités de la structure de base  

- Collision entre engin 

- Erreurs opératoires 

- Position de déséquilibre 

- Perte dô®quipements 
- Accidents humains 

- Décès 

- Proc®dure dôinspection du socle et du front 
de taille 

- Planning de maintenance 

- Formation des opérateurs 

- Panneaux de signalisation 

- Pr®sence dôavertisseur 
- Stabilisateur 

Â Chute de charge 
- Mauvais élingage 

- Instabilité de la charge 

- Accidents humains 

- Décès  

- Inspection avant usage  

- Adéquation de la charge par rapport à 

lôengin  
- Accessoires de levage conformes 
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Evénements dangereux Â Causes Â Conséquences Â Mesures  

Collision dôengins et/ou de 
véhicule 

- Erreurs opératoires 

- Absence de maintenance 

- Environnement poussiéreux 

- Glissement de terrain 

- Absence de balise 

- Perte dô®quipements 
- Accidents humains 

- Programme de maintenance et dôinspection 
- Inspection avant usage 

- Alarme sonore pour alerter lôop®rateur  
 

Â Défaut de la stabilité 

générale des minerais de 

lôaire de stockage  

- Mauvais dimensionnement 

- Matériaux inadaptés 

- Erosion par les déferlements  

- Evolution morpho dynamique  

 

- Rupture et effondrement 

 

 

- Il appartient au responsable de lôouvrage 
de s'assurer de la validité des justificatifs et 

notamment des hypothèses retenues par 

lôassistance dôun bureau de contr¹le ; 
Pour un ouvrage, les caractéristiques des 

matériaux, les paramètres de calcul 

peuvent être calés sur le comportement 

observé de la digue. 

Â Accident/incident lors 

la manutention mécanique 

- Mauvais arrimage 

- Inadéquation du matériel  

- Absence de signalisation 

- Défaillance mécanique des engins  

- Manque de formation des conducteurs 

- Chute de charge 

- Pertes dô®quipements 
- Collision engins 

- Renversement dôengin 
- Heurt de piéton par engin 

- Décès  

- Veiller à la conformité et à la vérification 

technique des équipements ; 

- Entretenir régulièrement les équipements 

et accessoires de levage ; 

- Mettre en place une signalisation et des 

règles de circulation ; 

- Former les conducteurs sur lôutilisation des 
équipements de manutention ; 

- Procéder à la maintenance périodique des 

voies de circulation ; 
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VIII  PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL  

 

Le plan de gestion environnementale et sociale permet de mettre en îuvre les mesures 
dôatt®nuation ci-dessous énumérées en fonction des impacts potentiels relevés. Ce plan précise les 

responsables en charge de la mise en îuvre de ces mesures ainsi que de leur surveillance, du 

contr¹le et du suivi. Il pr®voit ®galement les moyens de mise en îuvre des mesures ainsi indiqu®es.  
 

Le plan de gestion environnementale et sociale comporte un ensemble de mesures dôatt®nuation 
des impacts négatifs déclinées selon les deux étapes phares du projet, à savoir lors de la 

préparation/travaux et fonctionnement/utilisation des aménagements. Il décline également les 

modalit®s de mise en îuvre de ces mesures et renferme un plan de surveillance et de suivi ainsi 
que des mesures institutionnelles de renforcement des capacités des acteurs responsables de sa mise 

en îuvre et dôInformations des populations. 

 

Les objectifs du PGES sont de : 

 

Á Sôassurer que les activités du projet sont entreprises en conformité avec toutes les 

exigences l®gales d®coulant du processus dôautorisation environnementale du projet ; 

Á Sôassurer que les installations seront conçues et aménagées de façon à rencontrer et 

même, si possible, avoir de meilleures performances environnementales que celles 

pr®vues dans lô®tude dôimpact ; 

Á Sôassurer que les engagements environnementaux du projet sont bien compris par le 

personnel de chantier et le personnel dôexploitation incluant les sous-contractants ; 

Á Sôassurer que la politique environnementale du Sénégal (voir chapitre 3) ainsi que les 

directives de la banque mondiale sont respectées pendant toute la durée de vie du projet. 

 

Plus spécifiquement, le PGES permet de : 

 

Á Concrétiser tous les engagements du promoteur vis-à-vis de lôenvironnement et des 
communautés locales riveraines ; 

Á Préciser les problématiques environnementales relatives à la préparation et à 

lôexploitation du projet et dô®laborer une planification et des proc®dures pour g®rer ces 
problématiques ; 

Á Déterminer les responsabilités de chaque acteur, y compris le promoteur du projet, 

relativement au PGES ; 

Á Communiquer les informations issues du PGES aux autorités gouvernementales et aux 

citoyens concernés ; 

Á Établir les actions correctives à mettre en place le cas échéant. 

 

Le PGES sera r®vis® au besoin pour sôassurer de sa pertinence et de son efficacité. Les changements 

proposés seront discutés avec les autorités concernées. 
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8.1  Plan de bonification des impacts positifs  

Le projet permet de lutter contre lô®rosion côtière et de restaurer la plage de Niakh-Niakhal afin de 

mieux valoriser lôattractivit® de la zone. Pour bonifier cet impact positif, permettant dôam®liorer le 
cadre de vie des populations de Niakh-Niakhal et des investisseurs, lôentretien des ouvrages (brise-

lames et épi) et le rechargement de la plage devront être systématisés à travers un programme qui 

sera déterminé annuellement ou tous les 2 ans. 

 

 

8.2 Plan dôatt®nuation des impacts n®gatifs et de pr®vention des risques 
environnementaux et sociaux  

Lô®laboration des mesures sociales et environnementales a tenu compte des lois et règlements 

nationaux, des Directives environnementales, sanitaires et s®curitaires G®n®rales et dôautres bonnes 
pratiques. Les avis émis par le public directement touché par le projet, de même que ceux des 

différents intervenants locaux, régionaux et nationaux ont également été pris en compte.  

 

Quatre (04) types de mesures environnementales et sociales seront prévus pour éviter, réduire, 

compenser les impacts suspectés ou prévenir les risques environnementaux : 

 

o Des mesures règlementaires que doivent respecter les entreprises ; 

o Des mesures de gestion des impacts négatifs et des risques du projet ;  

o Les clauses EHS ; 

o Les mesures de gestion des plaintes ; 

o Les mesures de prise en compte du genre et la violence-basée-sur-le-genre (VBG) 

 

8.2.1  Mesures règlementaires  

Nous estimons que le projet dôextension est en accord avec la réglementation car étant la 

continuité du projet de restauration des plages de Saly.  

 

8.2.2  Mesures de gestion des impacts négatifs et des risques du projet  
 

Mesures en phase préparatoire 

 

Č Gestion de la destruction des biens  

Tous les biens matériels qui seront détruits lors des différents travaux seront indemnisés. Le 

projet sôassurera de : 
¶ Signer un protocole dôaccord avec lôhôtel « Les Cocotiers » ;  

¶ Indemniser les pertes subies par les populations avant le démarrage des travaux ; 

¶ Respecter une distance dôenviron 1m au niveau des r®seaux dôassainissement et des 
clôtures.   

 

Č Gestion des conflits avec les personnes affectées  
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Les pertes de biens sont généralement des situations très sensibles qui affectent les populations, 

mais pr®sentent g®n®ralement dôautres difficult®s quant ¨ la revendication de la propri®t® du bien.  

 

Le projet sôassurera de :  

¶ Informer & sensibiliser les personnes affectées ; 

¶ Mettre en place un cadre de concertation et de gestion des plaintes liées aux pertes des 

biens ; 

 

Č Gestion de la perte des arbres dôombrage   
 

Les activit®s dôam®nagement de la voie dôacc̄s passant  ̈lôint®rieur de lôhôtel « Les Cocotiers » 

vont démarrer. Un accord a ®t® trouv® avec le propri®taire de lôhôtel dont les activités ont été 

arr°t®es depuis un certain temps  ̈cause de lô®rosion. Les services des Eaux et Forêts ont recensé 

les espc̄es dôarbres ¨ élaguer qui seront compensées par le projet.  

 

En effet, conform®ment ̈ la r®glementation forestīre, lôEntreprise sollicitera une autorisation de 
défrichement auprès du Service Régional des Eaux et Forêts par un dossier pour acceptation et 

calcul du montant de la taxe dôabattage.  

 

En outre, il sôagira de : 
¶ Respecter lôemprise des travaux qui est comprise entre 6 et 8 m ;  

¶ Indemniser ou compenser en nature les pertes dôarbres qui ont ®t® recens®s avant le 
démarrage des travaux ; 

¶ Mettre à la disposition des populations le bois coupé ; 

 

Č Mesures pour la remise en ®tat de la voie dôaccès par Cocotier 

 

Les pistes en lat®rite compact®e r®alis®es par lôEntreprise seront laiss®es en place en fin de chantier. 
Il sera procédé à un nivellement et rebouchage des ornières et nid de poules le cas échéant. Par 

ailleurs, un cheminement piéton sera aménagé dans la forêt, comme présenté en orange sur le plan 

ci-dessus dans la partie description du projet. Cet aménagement consistera en un élagage des arbres 

concernés et matérialisation au sol par des petits blocs de latérite. 

 

En fin de chantier, la zone de stationnement des camions en latérite compactée réalisée par 

lôEntreprise sera laiss®e en place. Il sera proc®d® ̈ un nivellement et rebouchage des ornir̄es et 
nids de poules le cas échéant. 

 

En fin de chantier, lôall®e centrale sera remise en ®tat avec une dalle en b®ton d®sactiv®e de m°me 
largeur et semblable à celle existante actuellement.  

 

Cette allée devra pouvoir être circulable avec des véhicules légers. 

 

Par ailleurs, lôextr®mit® de lôall®e centrale, le long de la terrasse  ̈reconstruire, comportera une 
rampe en b®ton descendant vers la plage (jusquô ̈la c¹te de rechargement de sable). 
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La partie de la terrasse qui sera démolie pour les besoins des travaux sera reconstruite. Cette 

reconstruction sera faite à priori en béton mais des aménagements autres pourront être précisés sur 

site avec lôh¹telier au moment de cette remise en ®tat. 

 

Les piliers de portails seront reconstruits avec leurs dimensions dôorigine. 

 

La guérite gardien sera reconstruite avec les m°mes dimensions quôactuellement. 

 

Lôemplacement de cette gu®rite pourra °tre modifi®, ¨ la convenance de lôh¹tel. 

 

Un mur de cl¹ture dôenviron 1.1m de hauteur, en parpaing b®ton, sera construit en haut de plage, 
imm®diatement  ̈lôarrīre des enrochements de protection dôurgence mis en îuvre par lôEntreprise, 
sur la faade maritime de lôh¹tel (environ 150m). 

 

Cette cl¹ture sera r®alis®e ̈ lôissue des travaux de rechargement de plage et sera ̈ la charge de 
APIX SA. 

 

 

 

Č Minimisation de la pollution de lôair et gestion des cas dôaffections respiratoires   

 

La pollution de lôair est une empreinte des projets de BTP, il serait opportun de sôassurer que les 
mesures suivantes soient mises en îuvre afin de r®duire au maximum les nuisances que peuvent 

percevoir les riverains : 

¶ Arroser la piste dôacc̄s et les aires des travaux ;  

¶ Réduire la vitesse et la fréquence du trafic lié au projet ; 

¶ Gérer les plaintes ; 

¶ Doter le personnel des EPIs (masques) ; 

¶ Utiliser les engins en bon état ; 

¶ Prendre en charge les plaignants. 

 

Lôentrepreneur devra prendre toutes les pr®cautions pour limiter le d®gagement de poussir̄es, le 
d®p¹t de boues sur les voiries. Il sera v®rifi® en cours de travaux que lôentrepreneur effectuera en 
permanence les nettoyages nécessaires.  

 

Č Minimisation des nuisances sonores    

 

Lôentrepreneur sera responsable de lôimpact des nuisances sonores li®es aux travaux sur les abords 
du chantier (habitations, hôtels, résidences, etc..). Il devra prendre toutes les mesures nécessaires 

pour éviter les nuisances : bruits, vibrations etcé 

¶ Effectuer les activités bruyantes aux heures diurnes de 8h à 18h ; 

¶ Informer les communautés des activités bruyantes ; 

¶ Limiter les niveaux sonores des bruits aériens produits par les moteurs des engins ; 

¶ Limiter les vitesses de circulation des v®hicules ̈ lôint®rieur du village de Niakh-Niakhal ; 
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¶ Appliquer le port dô®quipements de protection individuelle pour les conducteurs dôengins 
(bouchons à oreille) ; 

¶ Veiller  ̈lôentretien p®riodique des ®quipements roulants et installations fixes.  

 

 

Č Gestion des voies de ruissellement des eaux pluviales  

 

¶ Eviter dôobstruer et s®curiser les voies de ruiss¯lement des eaux pluviales ;  

¶ Réhabiliter les voies de ruissèlement après les travaux ; 

 

Č Prévention des accidents de la route  

 

Le trafic est une source importante dôaccidents et notamment quand il sôagit de la circulation des 
camions au sein des agglom®rations. Le projet sôassurera de :  

¶ Sensibiliser les chauffeurs et la population riveraine sur les risques dôaccidents ; 

¶ Réduire les vitesses en agglomération à 30 km/h ; 

¶ Positionner les agents de régulation de la circulation au niveau des croisements de la voie 

dôacc̄s ; 
¶ Doter les chauffeurs des trousses de premiers secours et les former à leur utilisation ; 

¶ Etablir un plan de circulation dans la commune de Saly ; 

¶ continuer la collaboration avec les structures sanitaires telles que lôhôpital Principal ; 

¶ Positionner les panneaux de signalisation du trafic des camions ; 

 

Ainsi, dans le but de réduire les nuisances liées au transport des matériaux de construction, un plan 

de circulation sera imposé aux entreprises pour la traversée de la commune de Saly. 

Les travaux devront limiter autant que faire se peut les contraintes sur les activités balnéaires et 

touristiques de la ville et du bord de mer. À cet égard, la circulation des camions et engins de 

travaux sera interdite dans la partie centrale de Saly. 

 

Č Prévention contre la turbidité et la destruction de la faune marine et de son habitat  

 

La frange côtière proche du rivage de Niakh-Niakhal comporte des habitats meubles et rocheux 

dont la valeur nôest pas connue. Ces habitats seront perturbés ou détruits. La distribution des aires 

de reproduction et de nourricerie ne sont pas connues, de même que les périodes de reproduction.  

 

Cette zone sera perturb®e durant lôam®nagement de lôaire de stockage ainsi que la mise en place 
des pistes perpendiculaires au rivage. Le projet veillera à : 

¶ Respecter lôemprise des travaux ; 
¶ Remettre en état les fonds marins après les travaux ; 

 

Mesures en phase travaux 

 

Č Pr®vention contre la pollution de lôair  
 



 
 

     

 

78 

Les activités de transports, de stockage des matériaux et de construction des brises lames et de 

lô®pi de fermeture seront  ̈lôorigine de soulv̄ement des poussières et des émanations de gaz 

dô®chappement qui modifieront la qualit® de lôair dans la zone. La r®duction de cette pollution 
passera par les mesures suivantes : 

¶ Arroser la piste dôacc̄s et les aires des travaux ;  

¶ Réduire la vitesse et la fréquence du trafic lié au projet ; 

¶ Sensibiliser les pêcheurs et baigneurs par rapport aux activités ;  

¶ Couvrir les camions transportant les matériaux ;  

¶ Assurer lôentretien et la maintenance des engins et du parc automobile du projet ; 
¶ Gérer les plaintes. 

 

Č Prévention des risques dôaffections respiratoires    

 

¶ Arroser la piste dôacc̄s et les aires des travaux ;  

¶ Réduire la vitesse du trafic lié au projet ; 

¶ Doter le personnel des EPIs (masques) ; 

¶ Bâcher les camions transportant les matériaux (sables, latérites et blocs basaltiques ;  

¶ Utiliser les engins en bon état ; 

¶ Prendre en charge les plaignants. 

 

Č Minimisation des nuisances sonores    

 

Des activités du projet pendant la phase de construction auront un impact potentiel par la génération 

de bruit. Lôutilisation de v®hicules et dô®quipements constitue en effet des sources de bruit 
importantes durant la phase de construction. Les impacts du bruit sur la santé concernent aussi bien 

le personnel exposé, que le voisinage pour qui le bruit peut constituer une source de gêne. Les 

mesures suivantes contribueront à réduire les nuisances sonores du projet : 

¶ Limiter les niveaux sonores des bruits aériens produits par les moteurs des engins ; 

¶ Limiter les vitesses de circulation des v®hicules ̈ lôint®rieur du village de Niakh-

Niakhal ; 

¶ Appliquer le port dô®quipements de protection individuelle pour le personnel du site ; 
¶ Assurer lôentretien r®gulier des ®quipements, en particulier des ®quipements de 

transport; 

¶ Maintenir les équipements, les machines et les véhicules en bon état de 

fonctionnement; et vérifier que les équipements bruyants ont des dispositifs de 

réduction de bruits intégrés ou rajoutés; 

¶ Fournir les coordonn®es dôun repr®sentant de chantier joignable 24h/24, à contacter en 

cas de nuisances sonores excessives ou de vibrations gênantes provoquées par les 

travaux de construction; 

¶ Eviter les émissions de bruit pendant les heures de repos, les heures de prières et la 

nuit ; 

¶ Veiller à ce que toute plainte soit traitée de manière proactive et que les mesures prises 

pour résoudre le problème soient communiquées au plaignant. 

 

Č Minimisation de la modification du relief sous-marin et turbidité  
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Le fond marin sera affecté par la présence des engins durant la construction des brise-lames et de 

lô®pi de fermeture, les travaux entraineront la mise en suspension des mati¯res constitutifs du d®p¹t 
sous-marin. La superficie de la zone perturbée sera très faible par rapport à la superficie de la zone 

d'estran et de la zone au large qui l'entoure. Aussi le panache de sédiments généré par les activités 

de construction et de rechargement compensatoire sera temporaire avec de faibles concentrations 

de matières en suspension, et se dissipera sur le court terme pour atteindre les teneurs de fond 

naturelles. 

 

¶ Minimiser le creusement des fonds pendant la pose des blocs ; 

¶ Eviter le dépôt anarchique des blocs sur la plage et nettoyer les fonds après le passage 

sur chaque secteur ; 

¶ Respecter lôemprise des travaux ; 
 

Č Prévention de la pollution des sols et des eaux  
 

La contamination des sols et des eaux peut se faire à partir des fuites des réservoirs de carburant, 

des déversements accidentels lors des manipulations ou autres rejets accidentels de lubrifiants ou 

de tout autre produit chimique stock® ou utilis® sur le chantier ou sur les voies dôacc̄s. La pollution 
peut ®galement provenir des d®chets produits sur le chantier. Il faudra sôassurer de : 

¶ Eviter tout déversement de produits chimiques et déchets sur les sols et dans les eaux ; 

¶ La manipulation, le stockage et le transport des produits dangereux et déchets doivent 

se faire dans des contenants et sur des sites étanches; 

¶ prévoir des kits absorbant pour les cas de fuites dôhydrocarbures sur les sites de 

stockage et de manipulation des produits dangereux ; 

¶ Mettre en place un plan de gestion des déchets (tri, stockage, collecte et élimination 

vers des sites dédiés à cet effet) ; 

¶ Confinement des sols contaminés par les produits dans un contenant étanche placé dans 

une aire abritée contre les intempéries avant leur élimination. 

¶ Prévoir des barrages flottants et des dispersants ; 

¶ Les eaux usées et les déchets sanitaires générés sur le chantier sont collectés et traités 

en conformité avec la réglementation Sénégalaise. 

 

Lôentrepreneur devra prendre toutes les dispositions n®cessaires pour g®rer les d®chets de toute 
natures issus du chantier. 

Č Minimisation de la perturbation des habitats fauniques et perte dôesp̄ces halieutiques   

¶ Réduire au minimum les emprises des travaux en mer ; 

¶ Respecter la durée des travaux ;  

¶ Pendant lôarr°t des travaux, veillez à arrêter les moteurs des engins ; 

¶ Communiquer et sensibiliser les pêcheurs sur les effets et sur la période des travaux ; 

 

Č Minimisation de lôimpact visuel   

 

Le stockage des matériaux (blocs de roche basaltique et de sable) constituera une entrave au champ 

visuel dans la zone. Le paysage de plage sera transform® en paysage de carrīre. Pour r®duire lôeffet 
sur le paysage, on sôassurera de : 
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- Informer les riverains sur le déroulement des travaux ; 

- Réduire le nombre de points de stockage de sable et blocs de roche ; 

- Respecter les délais des travaux ; 

 

Č Gestion des activités de pêche  

 

La gestion des activités de pêche qui se pratiquent à proximité de la plage doit tenir compte des 

mesures suivantes :  

¶ Informer les communautés de pêcheurs sur le déroulement des travaux ; 

¶ £viter dôendommager les moyens existentiels des pêcheurs ; 

¶ Réparer les biens affectés lors des travaux ; 

¶ Gérer les plaintes.  

 

Č Prévention des accidents et des noyades  

¶ Élaborer un plan de sauvetage ; 

¶ Doter les conducteurs des engins de gilets de sauvetage et dôune combinaison de survie ; 

¶ Positionner une bouée de sauvetage gonflable ; 

¶ Positionner une embarcation de sécurité dédiée au sauvetage et un vigile qui surveille 

dô®ventuelle situation de noyade ; 
¶ Assurer lôinstallation dôalarmes audibles de recul sur les engins du site ; 

¶ Assurer la visibilit® du personnel, qui doit porter des gilets  ̈haute visibilit® lorsquôil 
travaille ou se déplace dans des zones où circulent des camions ; 

¶ Limiter les vitesses à 25 km/h dans les zones à forte densité de personnes ; 

¶ Baliser la zone des travaux. 

 

Č Prévention contre la propagation des IST et du VIH Sida  

Les mesures suivantes peuvent prévenir la propagation des IST et du VIH Sida : 

¶ Information & sensibilisation des populations ; 

¶ Distribution de préservatifs au niveau du personnel ;  

¶ Préconisation de mesures dôhygi¯ne individuelle et collective au sein du site ; 
¶ Organiser des séances de dépistage de maladies infectieuses ; 

¶ Mener des campagnes dôinformation/sensibilisation des populations sur les risques de 
transmission des virus ; 

¶ Sensibiliser les travailleurs sur le respect des mîurs  
 

Č Prévention des conflits entre population locale et le projet   

La réalisation des travaux nécessitera un recrutement de main-dôîuvre et du personnel qualifi®. Ce 
personnel qualifié et non qualifié est généralement recruté en priorité dans la population locale. Le 

non-respect de cette règle peut être source de conflits entre les populations locales et le projet.  Il 

faudra :  

- Privil®gier la main dôîuvre locale ; 

- A comp®tence ®gale privil®gier la main dôîuvre qualifi®e locale ; 

- Mettre en place un cadre de concertation avec les populations locales pour la gestion 

des divergences entre le projet et les autochtones ; 

 

Č Prévention de violence basée sur le genre  
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Les formes de violence basée sur le genre sont très récurrentes dans les lieux de travail et sont 

généralement mis sous-silence. La prévention de cette violence peut se faire par les mesures 

suivantes : 

¶ Information & sensibilisation du personnel sur le respect lié au genre ; 

¶ Encourager les femmes à se prononcer sur les cas de violences subies ; 

¶ Faire du recrutement des femmes une priorité  

¶ Mettre en place un cadre de concertation et de gestion des plaintes liées aux violences faites 

aux femmes 

 

 Mesures en phase exploitation  

 

Pendant la phase exploitation et entretien, les impacts et mesures sont quasi identiques à ceux de 

la phase construction avec moins dôintensit® notamment en ce qui concerne la pollution de lôair, 
les nuisances sonores, les risques dôaccidents et de noyade, la pollution des sols et des eaux, la 

propagation des IST et du VIH Sida, les conflits li®s ̈ lôembauche et la violence bas®e sur le genre,   

 

Les mesures spécifiques à cette phase concernent :  

 

Č La gestion des changements hydrodynamiques sur les habitats marins et les 

communautés benthiques au niveau du littoral de Niakh-Niakhal 
 

Pour une meilleure gestion du milieu marin au profit des populations suite aux changements 

hydrodynamiques que les ouvrages vont entrainer dans la zone, il convient entre autres de :  

¶ Utiliser des matériaux rocheux pour les brise-lames qui nôont pas une surface uniforme ; 
¶ Augmenter la complexité de la surface des enrochements pour favoriser la colonisation par 

des espèces marines par rapport aux surfaces lisses ; 

¶ Engager des discussions avec la communauté locale (y compris les pêcheurs et les hôtels) 

pour envisager une restriction de la pêche et de toute activité pouvant dégrader les habitats 

dans la zone du projet (entre le rivage et les brise-lames) ; 

 

Č La gestion des activités socio-®conomiques durant lôentretien des ouvrages  
 

Bien que les activit®s dôentretien aient un effet moins important sur les activités socio-

®conomiques, il convient dôobserver les mesures ci-après : 

¶ Mettre en place de la signalisation, le balisage et la sécurisation de zones piétonnes ; 

¶ Identifier et sécuriser les zones ouvertes aux activités de plaisance pendant les travaux 

dôentretien ; 
¶ Éviter de détruire les biens des personnes.   

 

Mesures de sécurité à adopter sur le chantier  

 

Č Prévention de renversement dôengins lourds ou de camions  
 

Ce type dôincident est récurent sur les chantiers de grands travaux et entraine souvent des pertes 

dô®quipements, des accidents humains ou des d®c̄s. Les mesures ¨ observer sont : 

¶ Etablir une proc®dure dôinspection du socle et du front de taille des ouvrages ; 
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¶ Elaborer un planning de maintenance des engins et équipements ; 

¶ Procéder à la formation et sensibilisation des opérateurs sur les comportements à risque ; 

¶ Mettre en place un syst¯me dôavertissement des travaux (panneaux de signalisation) ; 

¶ Positionner un avertisseur ;  

 

Č Prévention des chutes de charge  
 

Les chutes de charge sont g®n®ralement  ̈lôorigine dôaccidents et de d®c̄s sur les chantiers, pour 
pr®venir ce type dôincident, il convient de : 

¶ Procéder à une inspection des équipements et engins avant usage ; 

¶ V®rifier lôad®quation de la charge par rapport ¨ lôengin ; 
¶ Utiliser les accessoires de levage conformes ; 

¶ Sécuriser la zone de manutention 

 

Č Pr®vention des collisions dôengins et ou de v®hicules  

¶ Mettre en place un programme de maintenance et dôinspection des engins et véhicules ; 

¶ Proc®der ̈ lôinspection avant usage ; 

¶ Munir les engins dôalarme sonore pour alerter les op®rateurs ;  
 

Č Minimisation des défauts de stabilité générale des matériaux dans la zone de stockage  

¶ Il appartient au responsable de lôouvrage de s'°tre assur® de la validit® des justificatifs et 
notamment des hypoth¯ses retenues par lôassistance dôun bureau de contr¹le ; 

¶ Pour un ouvrage, les caractéristiques des matériaux, les paramètres de calcul peuvent être calés 

sur le comportement observ® de lôouvrage. 
Č Prévention des accidents et incidents lors de la manutention mécanique  

¶ Veiller à la conformité et à la vérification technique des équipements ; 

¶ Entretenir régulièrement les équipements et accessoires de levage ; 

¶ Mettre en place une signalisation et des règles de circulation ; 

¶ Former les conducteurs sur lôutilisation des ®quipements de manutention ; 

¶ Procéder à la maintenance périodique des voies de circulation ; 



 
 

     

 

 

Tableau 18 :  Synthèse des mesures de Gestion Environnementale et Sociale 

 

Activités  

Impacts 

négatifs/Risque

s 

Mesures dôatt®nuation 

Indicateur de 

mise en îuvre 
et/ou 

dôefficacit® de 
la mesure 

Calendrier de 

mise en îuvre Coûts (F CFA) 

Responsable 

Exécution 

de la 

mesure 

Suivi 

Mise en place des 

infrastructures de 

base 

(ouverture/utilisati

on des voies de 

circulation, 

lôam®nagement des 
aires de stockage, 

ateliers, etc.) 

Destruction des 

biens (clôtures, 

guérite, hangars, 

pirogues, etc.) 

Signer un protocole 

dôaccord avec lôhôtel « les 

cocotiers » ;  

Indemniser les pertes 

subies par les 

populations avant le 

démarrage des travaux ; 

Respecter une distance 

dôenviron 1m au niveau 
des réseaux 

dôassainissement et des 
clôtures.   

Protocole signé 

avec lôhôtel 

« les 

cocotiers » ;  

Pourcentage de 

biens 

indemnisé ; 

 

 

Avant 

démarrage des 

travaux de 

libération 

dôemprises 

A la charge de 

lôentreprise 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

DREEC/APIX 

Risque de 

conflits avec les 

populations 

affectées  

Informer & sensibiliser les 

personnes affectées ; 

Mettre en place un cadre 

de concertation et de 

gestion des plaintes liées 

aux pertes des biens ; 

Nombre de 

séance de 

formation et de 

sensibilisation  

Avant 

démarrage des 

travaux de 

libération 

dôemprises 

A la charge de 

lôentreprise 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

COMMUNAUTE 

LOCALE/APIX  

Destruction des 

arbres 

dôombrage  

Respecter lôemprise des 
travaux qui est comprise 

entre 6 et 8 m ;  

Indemniser ou compenser 

en nature les pertes 

dôarbres qui ont ®t® 
recensés avant le 

démarrage des travaux ; 

Mettre à la disposition des 

populations le bois coupé ; 

 

Superficie 

déboisée, 

Nombre 

dôarbre d®truit 
et indemnisé  

Avant 

démarrage des 

travaux de 

libération 

dôemprises 

Taxe et 

redevance 

dôabattage :  
[Espèces 

partiellement 

protégées : entre 

10 000 et 35 000 

f CFA/pied 

dôarbre 
Espèces non 

protégées : entre 

8 000 et 15 000 F 

CFA pour les 

essences 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

DREEC/APIX/ser

vice des Eaux et 

Forêts  



 
 

     

 

Activités  

Impacts 

négatifs/Risque

s 

Mesures dôatt®nuation 

Indicateur de 

mise en îuvre 
et/ou 

dôefficacit® de 
la mesure 

Calendrier de 

mise en îuvre Coûts (F CFA) 

Responsable 

Exécution 

de la 

mesure 

Suivi 

ligneuses selon 

le diamètre 

minimal 

dôexploitation du 
tronc et lôesp̄ ce] 

Altération de la 

qualit® de lôair 
par les 

poussières et les 

gaz 

dô®chappement 
des engins et 

véhicules  

Arroser la piste dôaccs̄ et 
les aires des travaux ;  

Réduire la vitesse et la 

fréquence du trafic lié au 

projet; 

Doter le personnel des 

EPIs (masques) ; 

Utilisation dôengins 
conformes 

Maintenance et entretien 

périodique  

Installer des panneaux de 

limitation de vitesse de 

circulation des engins et 

véhicules à 50 km/h dans 

les zones de travaux  

 

 

Pourcentage 

des véhicules 

utilisés en bon 

état et moins 

de 10 ans 

dô©ge ; 
Fréquence 

dôarrosage ;  
Nombre 

panneau de 

signalisation 

installé.  

Durant toute la 

phase 

dôinstallation 
de chantier  

Inclus dans le 

marché de 

lôEntreprise (par 

ex. panneau de 

signalisation : 

20 000 à 60 000 

F CFA/unité 

selon les 

dimensions 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

DREEC/APIX  

Génération de 

nuisances 

sonores pour les 

habitants 

proches des 

chantiers 

Effectuer les activités 

bruyantes aux heures 

diurnes de 8h à 18h ; 

Informer les communautés 

des activités bruyantes ; 

Limiter les niveaux 

sonores des bruits aériens 

produits par les moteurs 

des engins ; 

Limiter les vitesses de 

circulation des véhicules à 

Nombre de 

plaintes des 

habitants 

concernant le 

bruit et 

mesures mises 

en place pour 

satisfaire les 

habitants 

Durant toute la 

phase 

installation de 

chantier 

Inclus dans le 

marché de 

lôentreprise 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

DREEC/APIX 



 
 

     

 

Activités  

Impacts 

négatifs/Risque

s 

Mesures dôatt®nuation 

Indicateur de 

mise en îuvre 
et/ou 

dôefficacit® de 
la mesure 

Calendrier de 

mise en îuvre Coûts (F CFA) 

Responsable 

Exécution 

de la 

mesure 

Suivi 

lôint®rieur du village de 
Niakh-Niakhal  ; 

Appliquer le port 

dô®quipements de 
protection individuelle 

pour les conducteurs 

dôengins (bouchons à 

oreille); 

Veiller ¨ lôentretien 
périodique des 

équipements roulants et 

installations fixes  

Obstruction des 

voies de 

ruissellement  

Eviter dôobstruer et 
sécuriser les voies de 

ruissèlement des 

eaux pluviales ;  

Réhabiliter les voies de 

ruissèlement après les 

travaux ; 

 

Nombre de 

voies 

sécurisées  

Durant toute la 

phase 

installation de 

chantier 

Inclus dans le 

marché de 

lôentreprise 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

DREEC/APIX 

Risque 

dôaccidents de 
circulation  

 

Sensibiliser les chauffeurs 

et la population riveraine 

sur les risques 

dôaccidents ; 
Réduire les vitesses en 

agglomération à 20 km/h ; 

Positionner les agents de 

régulation de la circulation 

au niveau des croisements 

de la voie dôaccs̄ ; 
Doter les chauffeurs des 

trousses de premiers 

secours et les former à leur 

utilisation ; 

Nombre 

dôagents de 
régulation du 

trafic ; 

Nombre de 

panneaux 

avertisseurs ; 

Plan de 

circulation ; 

Protocole avec 

le centre de 

santé.  

 

 

Durant toute la 

phase 

installation de 

chantier 

 

Inclus dans le 

marché de 

lôentreprise 
 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

 

DREEC/DPC  



 
 

     

 

Activités  

Impacts 

négatifs/Risque

s 

Mesures dôatt®nuation 

Indicateur de 

mise en îuvre 
et/ou 

dôefficacit® de 
la mesure 

Calendrier de 

mise en îuvre Coûts (F CFA) 

Responsable 

Exécution 

de la 

mesure 

Suivi 

Etablir un plan de 

circulation dans la 

commune de Saly ; 

Signer un protocole avec le 

centre de santé le plus 

proche ; 

Positionner les panneaux 

de signalisation du trafic 

des camions ; 

 

Turbidité et 

destruction de la 

faune marine et 

de son habitat  

Respecter lôemprise des 
travaux ; 

Remettre en état les fonds 

marins après les travaux ; 

 

Respect des 

emprises  

Durant toute la 

phase 

installation de 

chantier 

Inclus dans le 

marché de 

lôentreprise 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

DREEC/APIX 

Construction des 

ouvrages (brise-

lames et épi) 

Altération de la 

qualité de lôair 
par les 

poussières et les 

gaz 

dô®chappement 
des engins et 

véhicules et 

risque 

dôaffections 
respiratoires 

Arroser la piste dôaccs̄ et 
les aires des travaux ;  

 

Réduire la vitesse et la 

fréquence du trafic lié au 

projet ; 

Doter le personnel des 

EPIs (masques) ; 

Utilisation dôengins 
conformes 

Maintenance et entretien 

périodique  

Installer des panneaux de 

limitation de vitesse de 

circulation des engins et 

véhicules à 20 km/h dans 

les zones de travaux  

Prendre en charge les 

plaignants 

 

Pourcentage 

des véhicules 

utilisés en bon 

état et moins 

de 10 ans 

dô©ge ; 
Fréquence 

dôarrosage ;  
Nombre  

panneau de 

signalisation 

installé ; 

Nombre de 

personne pris 

en charge.  

Durant toute la 

phase des 

travaux   

Inclus dans le 

marché de 

lôEntreprise (par 

ex. panneau de 

signalisation : 

20 000 à 60 000 

F CFA/unité 

selon les 

dimensions 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

DREEC/APIX  



 
 

     

 

Activités  

Impacts 

négatifs/Risque

s 

Mesures dôatt®nuation 

Indicateur de 

mise en îuvre 
et/ou 

dôefficacit® de 
la mesure 

Calendrier de 

mise en îuvre Coûts (F CFA) 

Responsable 

Exécution 

de la 

mesure 

Suivi 

 



 
 

     

 

Génération de 

nuisances 

sonores pour les 

habitants 

proches des 

chantiers 

Limiter les niveaux 

sonores des bruits aériens 

produits par les moteurs 

des engins ; 

 

Limiter les vitesses de 

circulation des véhicules à 

lôint®rieur du village de 
Niakh-Niakhal ; 

 

Appliquer le port 

dô®quipements de 
protection individuelle 

pour le personnel du site ; 

 

Assurer lôentretien r®gulier 
des équipements, en 

particulier des 

équipements de transport; 

 

Maintenir les équipements, 

les machines et les 

véhicules en bon état de 

fonctionnement; et vérifier 

que les équipements 

bruyants ont des dispositifs 

de réduction de bruits 

intégrés ou rajoutés; 

 

Fournir les coordonnées 

dôun repr®sentant de 
chantier joignable 24h/24, 

à contacter en cas de 

nuisances sonores 

excessives ou de vibrations 

gênantes provoquées par 

les travaux de 

construction; 

 

 

Nombre de 

plaintes des 

habitants 

concernant le 

bruit et  

mesures mises 

en place pour 

satisfaire les 

habitants  

Durant toute la 

phase des 

travaux  

Inclus dans le 

marché de 

lôentreprise 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

DREEC/APIX  



 
 

     

 

Activités  

Impacts 

négatifs/Risque

s 

Mesures dôatt®nuation 

Indicateur de 

mise en îuvre 
et/ou 

dôefficacit® de 
la mesure 

Calendrier de 

mise en îuvre Coûts (F CFA) 

Responsable 

Exécution 

de la 

mesure 

Suivi 

Eviter les émissions de 

bruit pendant les heures de 

repos, les heures de prières 

et la nuit ; 

 

Veiller à ce que toute 

plainte soit traitée de 

manière proactive et que 

les mesures prises pour 

résoudre le problème 

soient communiquées au 

plaignant. 

 

Modification du 

relief sous-

marin et 

turbidité  

Minimiser le creusement 

des fonds pendant la pose 

des blocs ; 

Eviter le dépôt anarchique 

des blocs sur la plage et 

nettoyer les fonds après le 

passage sur chaque 

secteur ; 

 

Respecter lôemprise des 
travaux ; 

 

 

Respect dôune 
aire minimale 

des travaux  

 

Nettoyage 

effectif du fond 

marin  

Durant toute la 

phase des 

travaux  

Inclus dans le 

marché de 

lôentreprise 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

DREEC/APIX  

Risque de 

pollution des 

sols par les 

déversements 

accidentels 

dôhydrocarbures 
et autres 

produits 

polluants (huiles 

usagées, filtres à 

Eviter tout déversement de 

produits chimiques et 

déchets sur les sols et dans 

les eaux ; 

 

La manipulation, le 

stockage et le transport des 

produits dangereux et 

déchets doivent se faire 

Nombre de 

fuites graves de 

produits 

dangereux ; 

Nombre de bac 

à ordures 

installé ; 

Superficie de 

sol polluée et 

traitée ; 

Durant toute la 

phase des 

travaux  

Inclus dans le 

marché de 

lôentreprise 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

DREEC/UCG/AP

IX 



 
 

     

 

Activités  

Impacts 

négatifs/Risque

s 

Mesures dôatt®nuation 

Indicateur de 

mise en îuvre 
et/ou 

dôefficacit® de 
la mesure 

Calendrier de 

mise en îuvre Coûts (F CFA) 

Responsable 

Exécution 

de la 

mesure 

Suivi 

huile, chiffons 

souillés, etc.) et 

autre déchets 

banal  

dans des contenants et sur 

des sites étanches; 

 

Mettre en place des kits 

absorbants sur les sites de 

stockage et de 

manipulation des produits 

dangereux ; 

 

Mettre en place un plan de 

gestion des déchets (tri, 

stockage, collecte et 

élimination vers des sites 

dédiés à cet effet) ; 

 

Confinement des sols 

contaminés par les 

produits dans un contenant 

étanche placé dans une aire 

abritée contre les 

intempéries avant leur 

élimination. 

 

Prévoir des barrages 

flottants et des 

dispersants ; 

 

Les eaux usées et les 

déchets sanitaires générés 

sur le chantier sont 

collectés et traités en 

conformité avec la 

réglementation 

Sénégalaise. 

 

Surface dôeau 
polluée et 

traitée ; 



 
 

     

 

Activités  

Impacts 

négatifs/Risque

s 

Mesures dôatt®nuation 

Indicateur de 

mise en îuvre 
et/ou 

dôefficacit® de 
la mesure 

Calendrier de 

mise en îuvre Coûts (F CFA) 

Responsable 

Exécution 

de la 

mesure 

Suivi 

Perturbation des 

habitats 

fauniques et 

pertes dôesp̄ces 
halieutiques (la 

perte dôhabitat 
sur le fond 

marin : les brise-

lames auront 

une longueur de 

120m, une 

largeur de 25m ; 

soit une 

empreinte de 

3000 m2 par 

brise-lames ; 

pour 2 brise-

lames et 1 épi 

plongeant = 

9000 m2 

environ.  ) 

Réduire au minimum les 

emprises des travaux en 

mer ; 

 

Respecter la durée des 

travaux ;  

 

Pendant lôarr°t des 
travaux, veillez arrêter les 

moteurs des engins ; 

 

Communiquer et 

sensibiliser les pêcheurs 

sur les effets et sur la 

période des travaux ; 

 

Minimiser les surfaces 

perturbées à proximité 

du littoral lors de la 

pose des matériaux 

pour la construction 

des épis et des brise-

lames ; 

 

Durée des 

travaux 

respectée ; 

Arrêt des 

moteurs 

effectif durant 

les pauses  

 

Durant toute la 

phase des 

travaux  

Sans 

investissement  

Entreprise 

chargée des 

travaux  

DREEC/APIX  

Perturbation des 

activités de 

pêche et 

endommagemen

t du matériel  

Informer les communautés 

de pêcheurs sur le 

déroulement des travaux; 

£viter dôendommager les 
moyens existentiels des 

pêcheurs; 

Réparer de biens affectés 

lors des travaux ; 

Gérer les plaintes ; 

Nombre de 

séances de 

communication 

réalisées ; 

Quantité de 

biens 

indemnisés ; 

Nombre de 

plaintes traitées 

Durant la 

phase des 

travaux  

A la charge de 

lôentreprise 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

COMMUNAUTE 

LOCALE/APIX  



 
 

     

 

Activités  

Impacts 

négatifs/Risque

s 

Mesures dôatt®nuation 

Indicateur de 

mise en îuvre 
et/ou 

dôefficacit® de 
la mesure 

Calendrier de 

mise en îuvre Coûts (F CFA) 

Responsable 

Exécution 

de la 

mesure 

Suivi 

Risques 

dôaccidents et 
de noyades  

Élaborer un plan de 

sauvetage ; 

Doter les conducteurs des 

engins de gilets de 

sauvetage et dôune 
combinaison de survie ; 

Positionner une bouée de 

sauvetage gonflable ; 

Positionner une 

embarcation de sécurité 

dédiée au sauvetage et un 

vigil qui surveille 

dô®ventuelle situation de 
noyade ; 

Assurer lôinstallation 
dôalarmes audibles de 
recul sur les engins du site 

; 

Assurer la visibilité du 

personnel, qui doit porter 

des gilets à haute visibilité 

lorsquôil travaille ou se 
déplace dans des zones où 

circulent des camions ; 

Limiter les vitesses à 20 

km/h dans les zones à forte 

densité de personnes ; 

Baliser la zone des 

travaux ; 

Elaborer un plan de 

circulation. 

 

Effectivité du 

plan de 

sauvetage ; 

Port effectif 

des EPIs ; 

Présence dôun 
sauveteur ; 

Nombre 

dôengins dot®s 
dôalarme 
audible ; 

Plan de 

circulation ; 

Respect des 25 

km/h ; 

Zone des 

travaux balisée  

 

Durant la 

phase des 

travaux  

A la charge de 

lôentreprise 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

DREEC/APIX  



 
 

     

 

Activités  

Impacts 

négatifs/Risque

s 

Mesures dôatt®nuation 

Indicateur de 

mise en îuvre 
et/ou 

dôefficacit® de 
la mesure 

Calendrier de 

mise en îuvre Coûts (F CFA) 

Responsable 

Exécution 

de la 

mesure 

Suivi 

Accroissement 

du risque de 

propagation des 

IST et du 

VIH/SIDA du 

fait des 

mouvements de 

travailleurs pour 

les 

communautés 

locales 

Information & 

sensibilisation des 

populations ; 

 

Distribution de 

préservatifs au niveau du 

personnel ;  

 

Préconisation de mesures 

dôhygi¯ne individuelle et 
collective au sein du site ; 

 

Organiser des séances de 

dépistage de maladies 

infectieuses ; 

 

Mener des campagnes 

dôinformation/sensibilisati
on des populations sur les 

risques de transmission des 

virus ; 

 

Sensibiliser les travailleurs 

sur le respect des mîurs  
 

Nombre de 

campagnes 

dôinformation/s
ensibilisation 

menées 

Pas 

d'augmentation 

des MST chez 

la population ; 

Nombre de 

préservatifs 

distribués  Durant la 

période des 

travaux  

Inclus dans le 

marché de 

lôentreprise  

Entreprise 

chargée des 

travaux 

IRTSS/DISTRIC

T 

SANITAIRE/API

X 

Risque de 

conflits avec les 

populations 

locales  

Privilégier la main 

dôîuvre locale ; 

 

A compétence égale 

privilégier la main 

dôîuvre qualifi®e locale ; 
 

Mettre en place un cadre 

de concertation avec les 

populations locales pour la 

Pourcentage de 

population 

recrutée ; 

Cadre de 

concertation 

effectif  

Durant la 

phase des 

travaux  

A la charge de 

lôentreprise 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

COMMUNAUTE 

LOCALE/APIX  



 
 

     

 

Activités  

Impacts 

négatifs/Risque

s 

Mesures dôatt®nuation 

Indicateur de 

mise en îuvre 
et/ou 

dôefficacit® de 
la mesure 

Calendrier de 

mise en îuvre Coûts (F CFA) 

Responsable 

Exécution 

de la 

mesure 

Suivi 

gestion des divergences 

entre le projet et les 

autochtones ; 

Risques de 

violences basées 

sur le genre  

Information & 

sensibilisation du 

personnel sur le respect lié 

au genre ; 

Encourager les femmes à 

se prononcer sur les cas de 

violences subies ; 

Faire du recrutement des 

femmes une priorité  

Mettre en place un cadre 

de concertation et de 

gestion des plaintes liées 

aux violences faites aux 

femmes 

 

 

Nombre de 

femmes ayant 

dénoncé les 

abus ; 

Nombre de 

femmes 

recrutées ; 

Cadre de 

concertation et 

de gestion des 

plaintes 

Durant la 

phase des 

travaux  

A la charge de 

lôentreprise 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

IRTSS /APIX  

Renversement    

dôengins lourds 
ou de camions 

Etablir une procédure 

dôinspection du socle et du 
front de taille des ouvrages 

; 

Elaborer un planning de 

maintenance des engins et 

équipements ; 

Procéder à la formation et 

sensibilisation des 

opérateurs sur les 

comportements à risque ; 

Mettre en place un système 

dôavertissement des 
travaux (panneaux de 

signalisation) ; 

Procédure 

dôinspection 
effective  

 

Fréquence de 

maintenance 

des engins et 

équipements   

 

Pr®sence dôun 
avertisseur ;  

Durant la 

phase des 

travaux  

A la charge de 

lôentreprise 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

IRTSS /APIX  



 
 

     

 

Activités  

Impacts 

négatifs/Risque

s 

Mesures dôatt®nuation 

Indicateur de 

mise en îuvre 
et/ou 

dôefficacit® de 
la mesure 

Calendrier de 

mise en îuvre Coûts (F CFA) 

Responsable 

Exécution 

de la 

mesure 

Suivi 

Positionner un agent 

avertisseur ;  

 

Risques de 

chutes des 

charges  

Procéder à une inspection 

des équipements et engins 

avant usage ; 

V®rifier lôad®quation de la 
charge par rapport à 

lôengin ; 
Utiliser les accessoires de 

levage conformes ; 

Sécuriser la zone de 

manutention 

 

Nombre 

dô®quipements 
inspectés 

 

Accessoires de 

levage 

conformes 

 

Balisage 

effectif  

Durant la 

phase des 

travaux  

A la charge de 

lôentreprise 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

IRTSS /APIX  

Risque de 

défauts de 

stabilité 

générale des 

matériaux dans 

la zone de 

stockage  

Le responsable de 

lôouvrage doit assurer de la 
validité des justificatifs et 

notamment des hypothèses 

retenues par lôassistance 
dôun bureau de contr¹le ; 
Pour un ouvrage, les 

caractéristiques des 

matériaux, les paramètres 

de calcul peuvent être calés 

sur le comportement 

observ® de lôouvrage 

Assistance du 

bureau de 

contrôle  

 

Intervention 

dôun ing®nieur  

Durant la 

phase des 

travaux  

A la charge de 

lôentreprise 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

IRTSS /APIX  

Risques 

dôaccidents et 
incidents lors de 

la manutention 

mécanique  

Veiller à la conformité et à 

la vérification technique 

des équipements ; 

 

Entretenir régulièrement 

les équipements et 

accessoires de levage ; 

 

Nombre 

dô®quipement 
conforme et 

vérifiés  

Nombre 

dôentretien des 
équipements  

 

Durant la 

phase des 

travaux  

A la charge de 

lôentreprise 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

DREEC /APIX  



 
 

     

 

Activités  

Impacts 

négatifs/Risque

s 

Mesures dôatt®nuation 

Indicateur de 

mise en îuvre 
et/ou 

dôefficacit® de 
la mesure 

Calendrier de 

mise en îuvre Coûts (F CFA) 

Responsable 

Exécution 

de la 

mesure 

Suivi 

Mettre en place une 

signalisation et des règles 

de circulation ; 

Former les conducteurs sur 

lôutilisation des 
équipements de 

manutention ; 

Proc®der  ̈ lôentretien 
périodique des voies de 

circulation ; 

 

Nombre de 

conducteurs 

formés  

 

Linéaire des 

voies entretenu  

Exploitation et 

entretien des 

ouvrages (mesures 

spécifiques en plus 

des mesures 

observées en phase 

construction) 

Changements 

hydrodynamiqu

es sur les 

habitats marins 

et les 

communautés 

benthiques au 

niveau du 

littoral de 

Niakh-Niakhal 

(la perte 

dôhabitat sur le 
fond marin : les 

brise-lames 

auront une 

longueur de 

120m, une 

largeur de 25m ; 

soit une 

empreinte de 

3000 m2 par 

brise-lames ; 

pour 2 brise-

lames et 1 épi 

Utiliser des matériaux 

rocheux pour les brise-

lames qui nôont pas une 
surface uniforme ; 

Augmenter la complexité 

de la surface des 

enrochements pour 

favoriser la colonisation 

par des espèces marines 

par rapport aux surfaces 

lisses ; 

Engager des discussions 

avec la communauté locale 

(y compris les pêcheurs et 

les hôtels) pour envisager 

une restriction de la pêche 

et de toute activité pouvant 

dégrader les habitats dans 

la zone du projet (entre le 

rivage et les brise-lames) 

 

 

 Minimiser les surfaces 

perturbées à proximité 

Plan de 

communication 

avec les 

populations 

locales  

Durant la 

phase 

dôentretien   

A la charge de 

lôentreprise 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

dôentretien  

COMMUNAUTE 

LOCALE/APIX  



 
 

     

 

Activités  

Impacts 

négatifs/Risque

s 

Mesures dôatt®nuation 

Indicateur de 

mise en îuvre 
et/ou 

dôefficacit® de 
la mesure 

Calendrier de 

mise en îuvre Coûts (F CFA) 

Responsable 

Exécution 

de la 

mesure 

Suivi 

plongeant = 

9000 m2 

environ.  ) 

du littoral lors de la 

pose des matériaux 

pour la construction 

des épis et des brise- 

 

Perturbation des 

activités socio-

économiques  

Communiquer et 

sensibiliser les populations 

sur les travaux dôentretien  
Mettre en place de la 

signalisation, le balisage et 

la sécurisation de zones 

piétonnes ; 

Identifier et sécuriser les 

zones ouvertes aux 

activités de plaisance 

pendant les travaux 

dôentretien ; 
éviter de détruire les biens 

des personnes.   

 

Nombre de 

séances de 

communication 

réalisées ; 

Quantité de 

biens 

indemnisés ; 

Nombre de 

plaintes traitées 

Durant la 

phase 

dôentretien   

A la charge de 

lôentreprise 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

dôentretien  

COMMUNAUTE 

LOCALE/APIX  

 

 

impact du 

rechargement en 

sable dôentretien 
sur les poissons 

et les 

invertebres.  

Vérifier que les matériaux 

qui seront extraits des 

carrières terrestres 

répondent aux exigences 

du projet  

qualité du  

sable  

Durant la 

phase 

dôentretien   

A la charge de 

lôentreprise 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

dôentretien 

DREEC /APIX 



 
 

     

 

Activités  

Impacts 

négatifs/Risque

s 

Mesures dôatt®nuation 

Indicateur de 

mise en îuvre 
et/ou 

dôefficacit® de 
la mesure 

Calendrier de 

mise en îuvre Coûts (F CFA) 

Responsable 

Exécution 

de la 

mesure 

Suivi 

 

Impact de 

lôentretien des 
ouvrages sur les 

activités socio-

économiques 

V Mettre en place les 

panneaux de la 

signalisation, le 

balisage et la 

sécurisation de zones 

piétonnes ; 

V Identifier et sécuriser 

les zones ouvertes aux 

activités de plaisance 

pendant les travaux 

dôentretien ; 
V Éviter de détruire les 

biens des personnes.   

V Réaliser les entretiens 

en basse saison 

touristique si possible. 

 

1.1.1 Nom

bre 

de 

pann

eaux 

de 

sign

alisa

tion 

utilis

é ,,   

 

1.1.2 Surp

erfic

ie 

des 

trava

ux 

balis

ée 

 

nombre 

dôspaces  
dôactivit®s 
sécurisées  

Durant la 

phase 

dôentretien   

A la charge de 

lôentreprise 

Entreprise 

chargée des 

travaux 

dôentretien  

COMMUNAUTE 

LOCALE/APIX  

     
INCLURE LE 

TOTAL  
  

 

 

 

 






























































































